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27 avril 1833, substitut à Ba-

p
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 décret impérial, en date du 1" septembre, sont 

nommés : 
n -ident du Tribunal de première instance de Dijon (Cô-
nir M Méaux, président du siège d'Autun, en remplace-

, rlp M Lorenchet de Montjamont, admis à faire valoir 
:l ,oits à la retraite (décret du 1" mars 1852 et loi du 9 

1833 »rt. 18, § 3), et nommé président bonoraire. 

'"{Usident du Tribunal de première instance de Pamierg 
, . M. Dupré, juge suppléant au siège de Saint-Girons, 

a remplacement de M. Borelly, décédé. _ _ 
Président du Tribunal de première instance de Saml-Gi-

Ariége), M. de Groussou, juge au siège de Foix, en rem-

placement de M. Delisle, décédé. 
Juste au Tribunal de première instance de roix (Ariége), 

M Carrière de Montmorel, juge au siège de Digne, en rem-

placement de M. de Grou?sou, qui est nommé président, 

procureur impérial près le Tribunal de première instance 

laQsx [Landes), M. Dufaur de Gavardie, substitut du procu-

reur impérial près le siège de Mont-de-Marsan, en remplace-

ment de M. Dupeyré, démissionnaire. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Mont-de-Marsaii (Laudes), M. Carrère, sub-

stitut du procureur impérial près le siège de Bagnères, en 

remplacement de M. Dufaur de Gavardie, qui est nommé pro-

cureur impérial ; 
Juge au Tribunal de première instance de Vesoul (Haute-

SaôneJ, M. Moulinet, juge d'instruction au siège de Montbé-

HarJ, en remplacement de M. Morel, admis, sur sa demande, 

■i foire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 11 , 

§3), et nommé juge honoraire; 

Juge au Tribunal de première instance de Montbéliard 

(Doubs), M. Lamblot, substitut nommé du procureur impérial 

près le siège de Gex, en remplacement de M. Moulinet, qui 

est nommé juge à Vesoul ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Gex (Ain), M. Jean-Jacques Naudin, avocat, 

en remplacement de M. Lamblot, qui est nommé juge ; 

Juge, au Tribunal de première instance de Pamiers (Ariége), 

M. Kamel, substitut du procureur impérial près le siège de 

Saint-Girons, en remplacement de M. Delvolvé, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite (ordonnance 

du 23 septembre 18H, art. 4 et 7, et loi du 9 juin 1853, ar-
ticle 318, g 3), et nommé juge honoraire; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Girons (Ariége), M. Thérèse-Marie-

Cbarles Dubernard, avocat, en remplacement de M. Ramel, 

qui est nommé juge; 

Juge au Tribunal de premiène instance de Saint-Amand 

(Cher), M. Perrot, juge au siège de Cosne, en remplacement 

de M. Thévenard-Guérin, qui a été nommé président ; 

luge au Tribunal de première instance de Cosne (Nièvre), 

M. Geoffrenet de Champdavid, juge suppléant au siège de 

Saint-Arnaud, en remplacement de M. Perrot, qui est nommé 

juge à Saint-Amand. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. La-

kat, substitut du procureur impérial près le siège de Leetou-

re, en remplacement de M. de Gauran; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Lectbure (Gers), M. de Gauran, substitut 

du procureur impérial près le siège de Villeneuve-d'Agen, en 

remplacement de M. Labat; 

Substitut du procureur impérial prè3 le Tribunal de pre-

mière instance de Forcalquier (Basses-Alpes), M. Melan, subs-

Wut du procureur impérial près le siège de Barcelonnette, en 

remplacement de M. Sicard; 

Sub-titut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

nstance de Barcelonnette (Basses-Alpes), M. Sicard, 

juillet 1854, juge à Digne. 

M. Carrère, 1853. avocat ; 

gnère (Hautes-Pyrénées); 

M. Moulinet, 1854, avocat, docteur en droit; — 12 août 

1854, juge à Montbéliard; — 6 décembre 1854, juge d'ins-

truction au même siège. 

M. Morel, 1830, juge-auditeur à Gray ; —'23 mai.1830, 

juge à Pontarlier; — 26 janvier 1841, jnge à Vesoul. 

M. Lamblot, 1848, avocat à Roanne; — 2 avril 1848, subs-

titut du commissaire du Gouvernement à Gex ; — 14 septem-

bre 1852, substitut à Nantua; — 17 septembre 1854, juge au 

même siège; — 14 février 1855, substitut à Gex. 

M.Ramel, 1855, avocat docteur en droit ; — 10 janvier 1855, 

substitut à Saint-Girons. 

M. Labat, 1853, avocat; — 22 mars 1853, substitut à Lec-

toure. 

M. De Gauran, 1852, juge suppléant à Lecloure;— 31 

mai 1852, substitut à Villeneuve-d'Agen. 

M. M élan, 1855, avocat; — 16 mai 1855, substitut à Bar-

celonnette. 

M. Sicard, 1852, avocat ; — 3 mai 1852, substitut à Bar-

celonnette; — 22 mars 1853, substitut à Forcalquier. 

M. Fabre, 1853, avocat; — 22 mars 1853, substitut à Sain-

te-Affrique. 

JUSTICE CIVILE 

m 1ère 

substitut du procureur impérial près lo siège de Forcalquier, 

>=n remplacement de M. Melan. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Limoux (Aude), M. Fabre, substitut du pro-

cureur impérial près le siège de Sainte-Affrique, en rempla-

cent de M. Lacombe, décédé. 
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0111 au
 Tribunal de première instance du Mans 

de M v P|aton-Gustave Vallée, avocat, en remplacement 
Y«- Surmont, qui a été nommé juge. 

1 " 8e suppléant au Tribunal de première instance de Monté-

en 'ro i
 me ^' M * Cl|arles-Justin-François Josserand, avocat, 

^ remplacement de M. Lepelley-Dumauoir, qui a été nommé 

luge suppléant à Grenoble. 

SUMM
88 su PP léant Tribunal de première instance de Sarre-

rem u'8 ( Moselle). M- Nicolas-Alphonse Martin, avocat, en 
Emplacement de M. Duviviers, décédé. 

Le même décret porte : 
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 en remplacement de M. Thévenard-Guériu.'qui 

nomme président; ' H 

Garboi 
H 

jetij^iy"el, ancien juge au Tribunal de première instance 

M. . fisl nommé jugo honoraire au même siège; 

"■^èifiit ' ancien juge d'instruction au Tribunal de pré-
caire „ e de Quimperlé (Finistère), est nommé juge ho-
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avocat ; — 3 novembre 1847, juge à 

substitut à Agen ; — 1" juin 18i0, 

Par autre décret, en date du 29 août, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Barcelonnette, arrondissement de ce nom 

(Basses-Alpes), M. Manuel, juge de paix de Saint-Paul, en 

remplacement de M. Pascalis, admis, sur sa demande, à faire 

valoir ses droits à la retraite, pour cause d'infirmités. (Loi 

du 9 juin 1853, article 11, paragraphe 3); — Du canton de 

Saint Paul, arrondissement de Barcelonnette (Basses-Alpes), 

M. Jean-Joseph Faudon, avocat, en remplacement de M. Ma-

nuel, nommé juge de paix de Barcelonnette; — Du canton de 

Lauzet, arrondissement de Barcelonnette (Basses-Alpes), M. 

Joseph-Napoléon Hodoul, ancien suppléant déjuge de paix, 

ancien maire, en remplacement de M. Savornin, admis, sur 

sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, pour cau-

se d'infirmités. (Loi du 9 juin 1853, article 11, paragraphe 

3); — Du canton de Sari, arrondissement d'Ajaccio (Corse), 

M. Jean-.Baptisie Piauelli, suppléant du juge de paix d'Olme-

to, en remplacement de M. Peretli; — Du canton de Piana, 

arrondissement d'Ajaccio (Corse), M. Antoine-André Morandi-

ni, membre du conseil général, en remplacement de M. Be-

nedetti, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 

retraite, pour cause d'infirmités. (Loi du 9 juin 1853, article 

11, paragraphe 3); — Du canton d'Olmi et Capella, arrondis-

sement de Calvi (Corse), M. Laurent Sebastiani, en remplace-

ment de M. Giudicelli, décédé; — Du canton de file-Rousse, 

arrondissement de Calvi (Corse), M. Jean Costa, en remplace-

ment de M. Saveli, décédé; — Du canton de Piedicroce, ar-

rondissement de Corte (Corse), M. Jean-Félix Paoli, suppléant 

actuel, en remplacement de M. Battesti, admis à faire valoir 

ses droits à la retraite. (Loi du 9 juin 1853, article 11, para-

graphe 3); — Du canton de Gimont, arrondissement d'Auch 

(Gers), M. Cénac, suppléant du juge de paix de Lombtz, ad-

joint au maire, en remplacement de M. Castaing, décédé; — 

Du canton de Bourgoin, arrondissement de ce nom (Isère), M. 

Douare, juge de paix de Mornant, en remplacement de M. 

Dorey, démissionnaire; — Du canton do Chàteau-Chinon, ar-

rondissement de ce nom (Nièvre), M. Chouet, suppléant du 

juge de paix de Corbigny, en remplacement de M. Buteau, 

démissionnaire; — Du canton de Thuir, arrondissement de 

Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. Nicolau, juge de paix 

d'Arles-sur-Tech, en remplacement de M. Claret, admis, sur 

sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, pour cau-

ee d'infirmités. (Loi du9 juin 1853, article 11 , paragraphe 

3); — Du canton de Blangy, arrondissement de Neufchàtel 

(Seine-Inférieure), M. Baudoult d'Hautefeuille, suppléant du 

juge de paix d'Aumale, ancien notaire, ancien adjoint au 

maire, conseiller municipal, en remplacement de M. Levil-

lain, démissionnaire; — Du canton de Limay, arrondissement 

de Alantes (Seine-et-Oise), M. François Biauzon, licencié en 

droit, en remplacement de M. Guilbon, qui a été nommé juge 

de paix de Palaiseau; — Du canton de Montdidier, arrondis-

sement de ce nom (Somme), M. Beugniet, juge de paix de 

Ham, en remplacement de M. Caron, admis, sur sa demande, 

à faire valoir ses droits à la retraite, pour cause d'infirmités. 

(Loi du 9 juin 1853, article 11, paragraphe 3); — Du canton 

de Moreuil, arrondissemeni de Montdidier (Somme), M. Vrayet 

de Surcy, juge de paix d'Ailly-le-Haut-Clocher, en remplace-

ment de M. Dumont, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 

droits a la retraite, pour cause d'infirmités. — (Loi du 9 juin 

1853, article 11, paragraphe 3); — Du canton de Quarré-les-

Tombes, arrondissement d'Avallon (Yonne), M. Pierre-Char-

les Moiitarlot, adjoint au maire de Guillon, en rempla-einent 

de M. Michaux, qui a été nommé juge de paix à Château-

Salins. 

Suppléants des juges de paix : 

Du canton de Montrevel, arrondissement de Bourg (Ain), 

M. (Jean-Claude-Alexandre Delacroix, notaire. — Du canton 

deSouvigny, arrondissement de Moulins (Allier), M. Auguste-

Emile Garnier, notaire. — Du canton de Montpezat, arrondis-

sement de Largentière (Ardèche), M. Louis Xavier Prat, ad-

joint au maire. — Du canton de La Bastide de Séron, arron-

dissement de Foix (Ariége), M. Auguste-Pierre-Paul-Catherine 

Gauzence, maire. — Du canton nord de Saint-Flour, arron-

dissement de ce nom (Cantal), M. Jean-Auguste Achalme, 

avoué, conseiller municipal. — Du canton de Saint-Martin, 

île de Ré, arrondissement de La Rochelle (Charente Inférieu-

re), M. Louis-Adrien Poncin, ancien maire, membre du con-

seil d'arrondissement. — Du canton de Sartène, arrondisse-

ment de ce nom (Corse), M. Valère Peretti. — Du canton de 

Saillans, arrondissement de Die (Drôme), M. Jean-Jacques 

Plauel, adjoint au maire. — Du canton de Jegun, arrondisse-

ment d'Auch (Gers), M. Amédée D-indo, ancien officier. — Du 

canton du Caylar, arrondissement de Lodève (Hérault), M. 

Jean-Autoine-Gabriel François-Emilien Sales, licencié en droit. 

— Du canton ouest de Vitré, arrondissement de ce nom (Ille-

et-Vilaine), M. Athanase-Jean Baptiste Hardy de la Largère, 

ancien notaire, Bii '.ien suppléant du juge de paix, ancien gref-

fier du Tribuual de Vitré. — Du canton de Thouarcé, arron-

dissement d'Angers (Maine-et-Loire), M. Louis-François-

Etienne Hamon, notaire, maire de Brissac. — Du canton de 

Lannemezau, arrondissement de Bagnères (Hautes Pyrénées), 

M. Jean-François Laforgue, notaire. — Du canton de Givors, 

arrondissement de Lyon (Rhône), M. Jean-Edouard Foumier. 

— Du canton est d'Orange, arrondissement de ce nom (Vau-

cluse), M. Joseph-François-Louis-Alphonse Barjavel, licencié 

en droit, notaire. — Du canton de Sainl-Hilaire-des-Loges, 

arrondissement de Fontenay (Vendée), M. Eustache-Pierre 
Chambelland, notaire. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 20 août. 

QUOTITÉ DISPONIBLE. — DON MANUEL. — RESERVE 

D'USUFRUIT. 

/. Lorsqu'un époux a disposé, en faveur de son conjoint, ie 

la moitié en usufruit de ce qui composera sa succession, il 

ne peut plus donner à ses enfants ou à des étrangers la 

nue-propriété du quart. {Solution implicite.) 

Les dons entre époux, faits au cours du mariage, étant 

révocables comme les testaments et par les mêmes voies, les 

donations de moitié en usufruit, faites par une femme au 

profit de son mari, sont virtuellement révoquées par la do-

nation entre vifs et irrévocable que les deux époux font 

conjointement et solidairement au profit d'an ou plusieurs 

de leurs enfants, d'une somme qui excède la quotité dispo-

nible de l'un et de l'autre, encore bien que cette donation 

réserve l'usufruit de la somme donnée au survivant des 

donateurs. Dans tous les cas, le mari, donateur solidaire 

avec sa femme, et garant à ce litre de l'exécution de la do-

nation, ne peut, ou ses héritiers s'il est décédé, se prévaloir 

des avantages à lui faits pour neutraliser l'exécution de 

la donation entre vifs. 

111. Le don manuel d'une rente sur l'Etat au porteur est va-

lable, quoique le donateur s'en soit réservé l'usufruit et 

que la tradition du titre de la rente ait été accompagnée 

d'un écrit par lequel le donateur a déclaré donner le capi-

tal par préciput et hors part, pour que le donataire puisse 

en disposer après lui en pleine propriété. 

Voici les faits qui ont donné lieu à ces graves solutions : 

M. Jean-Baptiste-Claude Oçliot, ancien orfèvre à Paris, 

y est décédé le 23 mai 1850. Sa femme, Jeanne-Joséphine 

de Nive, l'avait précédé de quelques mois dans la tombe : 

elle était morte le 24 juillet 1849. Ils laissaient sept en-

fants, leurs héritiers à réserve. 

Le 26 janvier 1847, par acte devant Yver, notaire à Pa-

ris, M. et Mm ° Odiot avaient fait solidairement entre eux 

donation entre vifs et irrévocable, par préciput et hors 

part, à trois de leurs filles, Mm" Husson, Mdntesson et 

Lacoste, d'une somme de 487,500 francs, dont les dona-

teurs, dit l'acte, se reconnaissent, par ces présentes mê-

mes, débiteurs envers lesdites dames, et qu'ils s'obligent 

et obligent leurs successions à payer aux donataires entre 

elles, immédiatement après le décès du survivant d'eux, 

sans intérêt jusque-là. 

La liquidation des deux successions a été renvoyée de-

vant le notaire qui avait reçu cette donation ; et voici quels 

étaient les résultats, au point de vue du procès, du projet 

par lui présenté à la signature das parties. 

La quotité disponible de la succession de M°" Odiot 

s'élève en capitaux à 234,123 fr. 61 c, c'est-à dire à un 

chiffre inférieur à la moitié à la charge de M"" Odiot dans 

la donation du 26 janvier 1847, et le notaire l'attribue 

tout entière aux bénéficiaires de cette donation. 

Le travail du notaire a été contesté par les motifs de 

fait et de droit que voici : 
Endtoit, les héritiers de M°" Odiot ont soutenu qu'il 

était impossible de cumuler la quotité disponible ordi-

naire, réglée par l'article 913 du Code Napoléon, avec la 

quotité disponible exceptionnelle admise entre époux par 

l'article 1094 du même Code. 
En fait, ils ont prétendu que, dès avant 1847 et par des 

actes nombreux et" persévérants, Mme Odiot avait donné à 

son mari la moitié en usufruit des biens meubles et im-

meubles qui composaient sa succession; qu'elle avait 

épuisé par là la faculté de disposer, et que la donation du 

26 janvier 1847, faite à ses trois filles, était caduque, à 

moins qu'il n'y ait eu, par elle, révocation expresse ou 

tacite des avantages entre vifs qu'elle avait faits en faveur 

de son mari. De révocation expresse, il n'en existait pas, 

disait-on. Quant à une révocation tacite, elle n'apparais-

sait pas davantage, puisque la donation du 26 janvier 

1847 ne donnait aux dames Husson, Montesson et Lacoste 

qci'une nue-propriété, et réservait au survivant des époux 

Odiot l'usufruit de la somme donnée par eux. 

r de Gavardie, 185J, avocat; — 21 août 1852, 
n«; — 14 mars 1853, substitut à Mont-de-

ancien magistrat ; — 1' 

Le même décret porte : 

M. Laurent, suppléant du juge de paix du canton do Hoch-

lelden, arrondissement de Saverne (Bas-Rhin), est révoqué. 

Quant à la succession de M. Odiot père, la quotité dis 

pouible s'élevait en capitaux à 253,350 fr. 09 c, chif-

fre supérieur à sa moitié dans la donation de 1847, mais 

insuffisant pour la couvrir tout entière à défaut de la suc-

cession de la dame Odiot. 

D'ailleurs, des dons antérieurs, faits par principut et 

hors part et incontestés dans la cause avaient, dès long-

temps, prélevé sur cette quotité disponible une somme de 

75,724 fr. 15 c, qui la réduisait en réalité à 177,625 fr. 

94 c, insuffisante pour alimenter la part de M. OJiot père 

dans la donation faite à ses trois tilles. 
Les héritiers autres que les donataires soutenaient 

qu'elle était épuisée et absorbée antérieurement à cette 

donation qui ne devait, dès lors, être exécutée ni dans 

l'une ni dans l'autre succession. 

Voici, à cet égard, les faits qui étaient invoqués : 

En 1822, M. Odiot aurait acheté, avec un capital de 

61,378 fr. 25 c, une rente perpétuelle 3 pour 100 sur l'E-

tat en son nom comme usufruitier; après lui, une demoi-

selle D.... comme usufruitière, et, après elle, un sieur J.-

B. 1'..., comme propriétaire. Cette rente, après diverses 

transformations, a été convertie en une obligation dont est 

grevée la succession de M. OJiot. Ces actes, disait-on, 

constituaient une libéralité déguisée, qui devait s'imputer 

à leur date sur la quotité disponible. 

On alléguait, d'un autre côté, que la dot de M"* Zoé La-

coste, épouse de M. Mathieu, avocat à la Cour impériale, 

et constatée parson contrat do mariage du 13 février 1845, 

quoique constituée, en apparence, par M"" veuve Lacoste, 

l'avait été réellement des deniers de M. Odiot père. 

Une allégation semblable était produite, quant à une 

somme de 30,000 fr., constituée en dot au fils aîné de M"1 * 

Montesson en 1846. 

M"" Lacoste et Montesson ne méconnaissaient pas ce 

double fait ; mais, d'accord avec Mm< Husson, elles di-

saient : « Nous avons le droit de retenir sur ces 130,000 

fr. le quart, comme donataire de la quotité disponible : 

sur le surplus, les trois septièmes nous reviennent en qua-

lité de réservataires; nous offrons à nos cohéritiers la dif-

férence, soit 55,000 fr. environ, avec intérêts à 5 p. 100 

à partir du jour de l'ouverture de la Buccessioo. 

Mais voici le point sur lequel se concentraient les diffi-

cultés les plus sérieuses du procès. 
II résultait d'actes analysés par la liquidation, que M°" 

Benois, l'une des filles de M. et de M"' Odiot, avait reçu 

de son père des rentes sur l'Etat 3 p. 100 au porteur, s'é-

levant en rentes à 6.150 fr., et représentant en capital, 

au jour du décès du père de famille, une somme de 

112,000 fr. environ. 

Le notaire, considérant que cette remise ne constituait 

pas un don manuel régulier et valable ; considérant, dans 

tous les cas, que sa date n'était pas prouvée à une date 

antérieure à la donation du 26 janvier 1847, qui épuisait 

la quotité disponible, la faisait rapporter par M°" Benoia 

en moins prenant, c'est-à-dire l'imputait sur sa réserve 

dans la succession de son père. 

M°" Beno» contestait cette partie du travail du notaire, 

et voici les faits qu'elle articulait à l'appui de son contredit. 

Eu 1835, M. Odiot a remis à ses quatre filles, Mm,s Be-

noît, Husson, Montesson et Lacoste, en ducats de Naples, 

6,000 fr., dont il se réservait l'usufruit. 

En 1844, il leur demanda et obtint la remise de ces va-

leurs, qu'il échangea contre des rentes 3 p. 100 sur l'Etat 

français au porteur. 

Il remit à chacune de ses quatre filles des coupons de 

ces rentes équivalents pour chacune à 6,150 francs, et il 

accompagna cette remise d'un écrit ainsi conçu : « Je te 

« donne le capital de 6,150 francs de rente 3 p. 0|0 au 

« porteur, par préciput et hors part, pour que lu puisses 

« en disposer après moi en toute propriété, car telle est 

« ma volonté. Paris, 26 décembre 1844. » Pour exécuter 

la réserve d'usufruit, il détacha de la souche les coupons 

d'intérêt, et confia à chacune de ses filles les titres repré-

sentant la nue-propriété. 

En 1846, à l'occasion des constructions qu'il élevait rue 

de l'Oratoire-du-Roule et des nécessités qui en résul-

taient, M. Odiot réclama de ses tilles la restitution des 

rentes qu'il leur avait données, leur offrant en échange 

une donation conjointe et solidaire, par sa femme et par 

lui, d'une somme égale à la restitution qu'il leur deman-

dait. 
Mesdames Husson, Montesson et Lacoste accédèrent à 

cette volonté du pète de famille ; quant à madame Benois, 

craignant, dit-elle, d'échanger une valeur incessible et in-

saisissable contre cette donation nouvelle qui serait ex-

posée à être attribuée à ses créanciers, elle préféra gar-

der les rentes qu'elle avait reçues en décembre 1844, et 

refusa de s'associer à la combinaison proposée par son 

père et par sa mère. Ses trois sœurs l'acceptèrent, et 

c'est de là qu'est née la donation entre-vifs du 26 janvier 

1847. 
Sans doute, le 18 février suivant, M. Odiot avait dé-

claré, par acte authentique, révoquer le don qu'il avait 

fait à madame Benois le 26 décembre 1844, et avait com-

mencé contre elle un procès devant le Tribuual de la 

Seine, à fin de restitutiou des rentes en question, mais en 

juin 1849 une transaction avait été faite entre lui et sa 

fille, par laquelle M. Odiot avait considéré comme nul et 

non avenu Tacts révocatoire du 18 février 1847, et s'é-

tait désisté purement et simplement de la demande par 

lui formée contre sa fille. Plus tard, un jugement du Tri-

bunal avait donné acte à madame Benois de ces déclara-

tions et désistements. 

Madame Benois concluait de là qu'elle avait conservé 

intacte, là où ses trois sœurs avaient fait novation, la po-

sition que lui assurait le don manuel du 26 décembre 

1844 ; elle était donataire par préciput, à cette dernière 

date, de la valeur que représentaient les rentes à elle don-

nées ; ses sœurs n'étaient plus, par la force de la nova-

tion, donataires qu'à la date du 26 janvier 1847, et elle 

devait prélever son don manuel sur la quotité disponible 

de la succession de son père, antérieurement et préféra-

blement à ses trois sœurs, lesquelles, cette quotité étant 

par là absorbée, se trouvaient ne rien recevoir ni dans la 

succession de madame Odiot, ni dans la succession de M. 

Odiot. 

Enfin, comme OJiot avait acquitté les frais de la dona-

tion de 1847, on soutenait que ces frais devaient être res-

titués à sa succession par les donataires, quoiqu'ils nu 

profitassent en rien de cet acte. 

Sur ces contestations, la première chambre du Tribu-

nal civil de la Seine avait rendu, le 31 décembre 1854, le 

jugement suivant : 

« Attendu que les contestations respectivement élevées ont 

pour but principal de faire déterminer soit dans la succession 

delà femme Odiot, décédée le 24 juillet 1849, soit dans celle ' 

d'Odiot père, décédé le 23 mai 1850, quelles sont les libérali-

tés qui dépassent les limites de la quotité disponible ; 

« En ce qui touche la succession de la femme Odiot : 

« Attendu que par plusieurs actes authentiques faits pen-

dant le mariage, les 29 juin 1805, 6 novembre 1826 et 5 sep-

tembre 1835, rappelés par ses testaments et codicilles des 25 

avril 1827, 7 septembre 1837 et 1" mars 1837, la femme OJiot 

avait donné à son mari l'usufruit de la moitié de tous si* 

biens ; 

« Que l'objet de celte donation équivalant au quart en 

pleine propriété qu'elle aurait pu donuer à un étranger avait 

épuisé la quotité disponible ; 

>< Que cette libéralité, révocable de sa nature, quoique ré-

sultant d'un acte entre-vifs, ne pouvait cependant être révo-

quée que par la manifestation d une volonté contraire ou par 

un acie incompatible dans son exécution avec les actes anté-
rieurs ; 

« Attendu que l'acte contenant la donation entre-vifs faite 

par les époux OJiot à leurs trois tilles, épouses Husson Tre-

meau, Montesson et Lacoste, devant Yver, notaire à Paris en 

présence de témoins, le 23 janvier 1847, stipule que les som-

mes données seront payées aux donataires , immédiatement 

après le décès du survivant des donateurs, sans intérêts ius-
que-là ; J 

« Que cette clause loin de contredire les dispositions anté-

rieures de la femme OJ.ot , exprimait au contraire sou imen-

tion de respec er I usufruit constitué au profit do son mari, do 

te le sorteque ladonation dont s'agit nedùtàsonégardproduire 

ellet que pour le cas seulement où elle survivrait à son mari; 

« yue, le cas coutraire s'étant réalisé, l'usufruit conféré à 

Odtot a mis obsiacle à l'exécution sur la succession do sa 

femme de toute libéralité postérieure, notamment de la do-

nation du 26 janvier 1847, et en particulier de la disposition 

relative au legs grevé de la substitution soit au profit de tous 

sas entants par son codicille du 9 juillet 1831, sauf ce qui sera 

dit ci-après pour les legs|rémuuératoirestt les charges impu-

tables môme sur la réserve ; 

« Que, ce premier point, établi, il est sans intérêt d'exumi-
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ner si les dots constituées a leurs enfants par les époux Odiot 
également et çh..cuu pour moitié à valoir sur leurs succes-
sions futures, ayant été fournies pendant le mariage en va-

leurs de communauté, ij y av.iit Lieu d 'indemniser la succes-
sion do la femme' Odiot à raison de la moitié de ces dots; 

« Qu'en effet, ce qui reste de la succession de la femme 
Odiot après l'extinction de l'usufruit d'Odiol père se trouve 
aujourd'hui confondu avec la succession de ce dernier pour 
être partagé entrtjYÏBs mêmes héritiers; 

« En ce qui touche lu succession d 'Odiot père : 
« Attendu qu'fàdépend.vnifietû des donations non contes-

tées que mentionne l 'état liquidatif, s'élevant tant en fonds 
qu'en fruits à 83 938 fr., il est consiant entre toutes les par-
ties que, d'après le système adopté par le notaire liquidateur, 
Odiot pere pouvait disposer de 190,789 fr. ; 

« Qu'il reste donc à examiner si les 'autres libéra' ités ont 
excédé ceto somme, et si quelques-unes d 'entre elles ne se-

. raient pas parcêlte raison annulables ou réductibles; 

« Attendu qu'il est constant qu 'une rente sur l'Etat, de 
3,000 francs 5. p. lût),. a été achetée le 18 novembre 1822, 
n° 6,243 des transferts, et inscrite n° 51,211, sous le nom de 

Apres lui Elisabeth Deiuc?, usufruitière aurait 
droit aux arrérages lors dûs; apiès élîe Jean-Baptiste Pau-
lin, la propriété et les arrérages dus au survivant des trois ; 

« Qu'Odiot ayant été , le 14 décembre 1824, nommé tuteur 
du mineur Paulin, alors âgé de sept ans, et autorisé par déli-
bération du conseil de famille à vendre ladite rente, a opéré 
cette vente, qui a produit 61,378 francs; que cette somme a 
été placée par acte devant Leroy, notaire à Paris, du 14 lé-
vrier 1825, contenant les mêmes stipulations que celles énon-
cées dans l'inscription de rente entre les mains de la fille De-
luce, qui a consenti une hypothèque sur la muison rue du 
Colysée, 17, successivement vendue à Odiot père, puis reven-
due à la fille Deluce, avec translation d'hypothèque sur deux 
maisons appartenant à Odiot, quai d'Orsay ; 

« Qu'aucun titre antérieur à l'immatriculation de la rente 
n'établissant les droits de Paulin sur les fonds qui ont servi 
à son acquisition, il fa it en conclure que cette rente était la 
propriété d'Odiot, et que la série des actes par lesquels il a 
grevé la succession d'une créance hypothécaire au profit du-
dit Paulin, ne tendait qu'à déguiser une véritable libéralité 
qui, bien que subordonnée à une condition de survie, a eu 

pour résultat de faire sortir de son actif ladite somme de 
61,318 francs ; 

« Que ceite somme doit donc être imputée en totalité sur 
Ja quotité disponible ; 

« Attendu qu'il n'existe pas preuve suffisante d autres li-

béralités prétendues faites par Odiot, soit audit Paulin, soit 

à la fille Deluce; , „„ , , , 
« Attendu qu'il est également constant que, le 26 décembre 

4844, OJiot père a remis à sa fille, épouse Benois, neuf ins-
criptions de renies sur l'Eiat, 3 pour 100, au porteur, for-
mant 6,150 fr. de rente, dont il se réservait l'usufruit, puis-
qu'il retenait les coupons d 'arrérages; 

« Que, par le fait seul de ceite remise, la femme Benois 
s'est trouvée saisie, ii titre de don manuel, de la nue-propriété 
desdites rentes, indépendamment de tous documents écrits 
qui auraient énoncé les conditions de cette libéralité; 

« Que l'intention d 'Odiot père de faire ce don à titre de 
préciput n'est déniée par aucune des parties; 

« Qu'elle est même constatée formellement par un acte 
passé devant Yver, notaire, le 18 février 1847, aux termes 
duquel Odiot prétendait révoquer cette donation, dont en 1849 
il a enfin reconnu la validité; 

« Qu'on prétendrait vainement qu'en vertu de l'article 
1422 du Code Napoléon, OJiot n 'a pu disposer à titre gratuit 
d'objets mobiliers dépendant de la communauté en se réser-
vant l'usufruit, puisque lès héritiers Odiot, qui pourraient 
élever cette contes! ati on du chef de leur mère, sont les mêmes 
qui, du chef de leur père, devraient garantir l'exécution de 
la donation ; 

« Que bien qu'Odiot père se soit réservé les arrérages des-
dites rentes, l> squels, dans aucun cas, n'auraient été sujets à 
rapport, en vertu de l'article 856 du Code Napoléon, il a réel-
lement privé sa succession de la valeur qu'avaient ces rentes 
au jour de son décès; 

« Et que c'est avec raison que le notaire liquidateur, pre-
nant pour base le cours de la Bourse audit jour, les a évaluées 
à un capital de 112,750 fr.; quo le capital doitdonc aussi être 
imputé sur la quotité disponible, comme faisant l'objet d'une 
donation entre-vils ayant pour date 26 décembre 1844, et pré-
férable, par conséquent, à toute donation postérieure ; 

« Qu'à la vérité Odiot père avait fui , à la même date, à ses 
trois autres filles, des libéralités de même nature; 

« Mais quo les donataires, en consentant à se dessaisir des 
valeurs qui leur avaient été livrées pour s'en tenir à la dona-
tion du 26 janvier 1847, ont perdu le bénéfice du don manuel 
qu'elles avaient reçu, et par cette raison ne peuvent être ad-
mises à réclamer la concurrence avec leur sœur; 

« Attendu qu'au moyen de ce qui précède, la femme Be-
nois devant prendre part dans chacune des successions de sa 

mère et de son père, il n'y a pas lieu de s'arrêter à la contes-
tation du créancier intervenant au sujet de la compensation 
qui aurait été établie à tort par le notaire liquidateur entre 
ce que la femme Benois devait à l'une des successions et ce 
qu'elle récueillait dans l'autre; 

« Attendu qu'il est reconnu par les parties que Odiot père a 
fourni, en 1845, 100,000 fr. pour la dot de sa petite-fille, 
épouse Mathieu, fille de la veuve Lacoste, et en 1846, 30,000 
fr. pour la dot du fils aîné Tremeaux-Montesson ; 

« Que si, aux termes de l'article 847 du Code Napoléon, ces 
dons sont réputés faits aux successibles avec dispense de rap-
port, néanmoins, en vertu de l 'article 844 du même Code, ils 
sont rapportables pour tout ce qui excède la quotité dispo-
nible; 

« Que le don de 100,000 fr. ci-dessus rappelé, dépassant 
pour partie les limites de la quotité disponible, est sujet à rap-
port pour cet excédant, et que le don de 30,000 fr. doit être 
entièrement rapporté; 

« Qu'à plus forte raison la donation du 26 janvier 1847 ne 
ipeut recevoir son exécution, ni par conséquent la substitution 
dont était grevée la femme Montesson ; 

« Que dès lors il devient inutile de statuer sur la demande 
de cette dernière relativement à la restriction d'hypothèque 
frappant les immeubles pour garantie de cette substitution; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que les frais de la donation 
de 1847, s'élevant à 9,000 fr., ont été payés par Odiot père en 
l'acquit de ses trois filles donataires; 

• « Qu'il est donc juste qu'elles en fassent le rapport chacune 

par tiers; , , . 
« Attendu que les autres dispositions d Odiot père a titre 

jpurement gratuit, et notamment les legs faits en faveur de 
ïrosper et Joseph Odiot, doivent être considérés comme non 
•venus ; 

(t Dit que la quotité disponible dans la succession delà 
femme Oliot mère a été épuisée par la donation en usufruit 
qu'elle avait faite en faveur de son mari ; 

« Dit que sur la quotité disponible dans la succession de 
Odiot père il y a lieu d'imputer, outre les 83,938 fr. qui ne 
sont pas contestés: 

« Premièrement, 61 ,378 fr. donnés par ledit Odiot au sur-
vivant de Paulin et de ta fille Deluce; 

« Deuxièmement, les neuf inscriptions de rentes remises à 
titre de don manuel à la femme Benois le 26 décembre 1844, 
et évaluées à uu capital de 112,752 fr.; 

« Troisièmement, les 400,0l)0 fr. fournis en 1846 pour la 
plus jeune fille de la veuve Lacoste; 

« Quatrièmement, les 30,000 fr. qui ont formé, en 1846, la 
dot du fils aîné de la femme Montesson ; 

s Que dès lors les dernières de ces donations doivent être 
rapportées pour tout ce qui excède la quotité disponible; 

« Que. par conséquent, la donation du 26 janvier 1847 ne 
peut recevoir aucun effet; 

« Ordonne le rapport des 9,000 fr. montant des frais de 
ladite donation ; 

« Ordonne que la liquidation sera rectifiée conformément 
aux dispositions qui précèdent ; 

« Homologue, quant au surplus, l'état liquidatif dressé par 
Yver, notaire, le Î5 novembre 1852; 

« El attendu la qualité des parties, compense les dépens, qui 
seront employés en frais de liquidation et partage, y compris 

le coût de l'enregistrement de ta reconnaissance produite par 
la veuve Lacoste; 

« Condamne Lejeune aux dépens de son intervention, qu'il 
est néanmoius autorisé à employer comme frais accessoires 
de sa créance contre la femme Benois ; 

« Fait distraction des dépens. i> 

Appel par M
m

" Husson, Lacoste et Montesson. 

Dans leur intérêt, M" Dufaure, en l'absence do M' Pail-

let qui avait soutenu leurs prétentions devant le Tribunal, 

a développé dés griefs d'appel quo nous nous abstenons 

de reproduire, parce qu'ils ont trouvé place en grande 
partie dans l'arrêt de la Cour. 

M" Senard et Jules Favre ont soutenu les solutions du 

jugement de première instance, le premier dans l'intérêt 

de M
m

" Benois, le second au nom de MM. Charles et Al-
phonse Odiot. 

M* Favre a soutenu, indépendamment des motifs donnés 

par les premiers juges à l'appui de leur sentence, que les 

appelantes étaient non recevables à soutenir que la dona-

tion du 26 janvier 1847 avait opéré la révocation implicite 

des donations faites par M°" Odiot au profit de son mari. 

Suivant lui, dans l'inventaire fait après le décès de sa fem-

me, M. OJiot s'était présenté comme son donataire de 

moitié en usufruit, en vertu de ces actes; il avait pris 

cette qualité dans l'instance engagée par lui à fin de liqui-

dation de la succession de sa femme; après sa mort, les 

appelantes avaient repris cette instance, sans modifier ces 

qualités et sans protester contre elles. La liquidation elle-

même, considérant comme possible le cumul do deux quo-

tités, attribue à M. Odiot, dans la succession de sa femme, 

l'usufruit do moitié auquel il n'a droil qu'en vertu des li-

béralités que celle-ci lai a faites au cours du mariage : les 

appelantes ont demandé l'homologation de cette liquida-

tion ; comment peuvent-elles prétendre aujourd'hui que 

la donation de 1847 a révoqué les donations antérieu-
res ? 

M. l'avocat-général Barbier, dans ses conclusions, résume 
les faits principaux et les questions soumises à la Cour. 

11 écarte la fin de non recevoir, en se fondant sur ce que, 
si les appelantes n'ont pas contesté le projet de liquidation, 
elles ont constamment soutenu que les avantages faits par 
M

mi
 Odiot au profit de son mari avaient été virtuellement 

révoqués par la donation du 26 janvier 1847. 

A ses yeux, et en ca qui touche la succession de M"
10
 Odiot, 

toute la difficulté consiste daHS cette question de révocation. 
Elle n'est pss douteuse à ses yeux. Il est impossible d'admet-
tre, eu égard aux circonstances qui s'y rattachent, que la do-
nation de 1847, dans la pensée de toutes les parties, n'ait pas 
fait, disparaître toute libéralité antérieure révocable. Autre-
ment, cette donation que motivait la restitution par les appe-
lantes des valeurs qui étaient en leur possession eût été un 
leurre et un piège, ce qui est inadmissible. Du moment, d'ail-
leurs, où les donations faites au cours du mariage entre époux 
sont révocables comme des dispositions testamentaires, il suf-
fit qu'il y ait iticonciliabilité entre elles et des donations pos-
térieures pour qu'il y ait révocation. Or, ici, l'inconciliabi-
lité est prouvée par le jugement lui-même, qui frappe de ca-
ducité la donation de 1847, par le motif que les libéralités 
précédentes en faveur du mari avaient épuisé la quotité dis-
ponible. » 

En ce qui touche la prétendue donation déguisée résultant, 
au profil de J B. P..., dé l'acquisition de rente faite en 1822, 
M. l'avocat général estime que rien ne prouve d'une manière 
certaine que ce soit à titre gratuit et non à tilre onéreux que 
cette acquisition ait eu lieu. 

Enfin, à l'égard de la préférence accordée par les premiers 
juges au don manuel fait à M

m
" Benois sur la donation authen-

tique faite au profit de ses trois soeurs, M. l'avocat général 
pense qu'un tel résultat serait contraire à l'intention évidente 
du père de famille, à l'équité, et jusqu'à un certain point à la 
morale. En effet, M. Odiot n'a pu vouloir subordonner à M

me 

Benois, qui refusait la restitution des rentes qu'elle avait re-
çues de lui, ses trois sœura, qui déféraient à ses désirs et 
venaient en aide à ses besoins. 

SiîivantM. l'avocat général, le seul résultat que l'équité ne 
désavoue pas et qui soit en harmonie avec les faits, c'est un 
partage égal entre les quatre sœurs. La donation du 26 jan-

vier 1847 ne peut effacer la situation qui avait été faite à cha-
cune d'elles, de l'aveu de M

me
 Benois, le 26 décembre 1844, 

situation identique. La donation authentique n'a pas été une 
novation, mais une confirmation de la libéralité antérieure à 
laquelle, par un partage égal, on rendra le caractère et le but 
qu'elle avait dans la pensée du père de famille. 

Mais si la Cour ne jugeait pas ce partage possible, M. l 'a-
vocat général n'hésite pas à dire que ce qui devrait être pré-
féré, ce serait la donation du 26 janvier 1847. A ses yeux, un 
don manuel ne peut se concevoir, en matière de valeurs au 
porteur, là où l'nsufruit est réservé et la nue-propriété seule 
donnée. Dans ce eas, en effet, la possession n'est pas le signe 
et le titre d'une propriété complète, comme le veut l'article 
2279 du Code Napoléon, sur lequel repose toute la théorie du 
don manuel. Et cela est vrai, surtout dans l'espèce, où la tra-
dition a été accompagnée d'un acte par lequel le donateur re-
met le capital au donataire pour que celui-ci puisse en dispo-
ser après lui en toute propriété. 

Sur ces conclusions et après délibéré en la chambre du 
conseil, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Odiot père à la femme Benois, et l'effet de la donation du 
26 janvier 1847, à l'égard de ce don manuel : 

« Considérant qu'il est constant en fait : 

« 1" Que, dans le courant de 1835, Odiot père remit à cha-
cune de ses filles 6,000 fr. de rentes au porteur en ducats de 
Naplcs, 

« 2' 

ladite 

vingts mètres; 

«ut 

^ ■ 

« La Cour, 

« En cequi touche les fins de non-recevoir, 

« Considérant que les appelantes, en concluant à l'homolo-
gation de l'état de liquidation dressé par Hiver, notaire, le 15 
novembre 1852, n'ont entendu demander que le maintien des 
résultats admis par le notaire liquidateur; 

« Qu'en continuant les poursuites de vente des immeubles 
dépendant des communauté et successions de leurs père et 
mère, les appelantes ont entendu seulement parvenir à la réa-
lisation des valeurs à partager ; 

« Que, loin de reconnaître à Odiot père la qualité de dona-
taire en usufruit de sa femme, elles ont constamment soutenu 
que toutes les dispositions faites par la femme Odiot en fa-
veur de son mari avaient été révoquées par l'acte de donation 
entre vifs du 26 janvier 1847 ; 

« Au principal, 

« En ce qui louche la succession de la femme Odiot (décé-
dée le 24 juillet 1849), et d'abord en ce qui touche les disposi-
tions entre vifs et testamentaires de la femme Odiot, 

« Considérant que la femme Odiot avait fait diverses dispo-
sitions au profit de'sou mari par actes authentiques des 29 
juin 1805, 6 novembre 1826, 5 septembre 1835, et par ses 
testaments et codicilles des 25 avril 1827, 9 juillet 1831, 7 
septembre 1835 et l ,r mars 1837 ; 

« Considérant que les actes entre-vifs étaient essentielle-
ment révocables aussi bien que les actes testamentaires, et que 
les uns comme les autres ont pu être révoqués soit expressé-
ment, soit tacitement ; 

« Considérant que, suivant acte authentique du 26 janvier 

1847, Odiot et la femme Odiot, solidairement entre eux, ont 
lait donation entre-vifs et irrévocable par préciput et hors 
part à leurs trois filles, les femmes Husson, Montesson et La-
coste, d'une somme de 427,500 fr., dont ils se reconnaissent 
débiteurs, et qu'ils obligeaient leurs successions à payer aux-
dits donataires, immédiatement après le décès du survivant 
des donateurs, sans intérêt jusque là; 

« Considérant que l'exécution de cette donation du 26 jan-
vier 1847 est inconciliable avec l'exécution des dispositions 
antérieures faites par la femme Odiot au profit de son mari • 
qu'en donnant irrévocablement par préciput et hors part, à 
ses trois tilles, une somme excédant la quotité disponible, la 
femme Odiot a implicitement et nécessairement révoqué les 
avantages résultant en faveur d'Odiot père des actes entre vifs 
et testamentaires ci-dessus énoncés; 

« Considérant que ce changement de volonté, et la préfé-
rence donnée en dernier lieu aux trois filles sur le mari s'ex-
pliquent d'ailleurs par les motifs qui ont amené la donation 
du 26 janvier 1847, laquelle avait pour but, ainsi qu'il sera 

dit ci-après, d'indemniser ces trois filles de la privation de 
certaines valeurs à elles antérieurement remises parleur père 
et dont ce dernier avait exigé et obtenu la restitution-

« Considèrent que Odiot père, en concourant à cette dona-
tion, et en s'obligeant solidairement avec sa femme a par tà 

même, renoncé au bénéfice d'actes qui eu empêcheraient l'exé-
cution ; 

« En ce qui touche la succession d'Odiot père (décédé le 23 
mai 1850) ; 

« Et d'abord, en ce qui touche le don manuel fait par 

dont il se réservait l'usufruit; 

Que, dans le courant de 1844, ces valeurs furent resti-
tuées à Odiot sur sa demande ; 

« 3° Que, le 26 décembre 18M, Odiot père remit à cha-
cune de ses quatre filles 0,150 fr. de rentes françaises 3 pour 
100 en inscriptions àu porteur, dont il se réservait de perce-
voir les arrérages sa vie durant ; 

« 4° Que, dans le courant de 1846, Oliot, embarrassé pour 
le paiement des constructions par lui entreprises, rue de l'O-
ratoire-du-Boule, demanda la restitution de ces inscriptions 
de rentes 3 pour 100 ; 

(c 5° Que cette restitution fut consentie et effectuée par les 
femmes Husson, Montesson et Lacoste, mais refusée par la 
femme Benois ; 

« 6" Qu'à la suite de ce refus de la femme Benois est inter-
venu l'acte du 26 janvier 1847, contenant donation entre-vifs 
au profit des femmes Husson, Montesson et Lacoste; 

« 7° Que le 18 février 1847, suivant acte reçu par Yv< 
notaire à Paris, Odiot déclara révoquer la donation des 6,1 
francs de rentes par lui remis à la femme Benois ; 

« Que, le 3 juillet 1847, il intenta contre la femme Benois 
une demande en restitution des titres au porteur, mais que le 
19 juin 1849 il se désista de cette demande, déclarant consi-

dérer comme nul et non avenu l'acte de révocation du 18 fé-
vrier 1847 ; 

« Qu'enfin, par jugement du 28 juillet 1849, il a été donné 
acte à la femme Benois de ce désistement; 

« Considérant que la femme Benois n'a jamais cessé d'être 
détenteur des titres de rente au porteur à elle remis le 26 dé-
cembre 1844 ; qu'ainsi, il y a eu dessaisissement complet de 
la part du donateur et possession constante de la part du 
donataire; que, par conséquent, les conditions essentielles 
pour la validité du don manuel sont accomplies; 

« Considérant que la réserve de l'usufruit ne vicie pas le 
don manuel quand l'objet donné est susceptible d'une jouis-
sance distincte de la propriété; que, dans l'espèce, la femme 
Benois a promis de remettre à sou père les coupons d'inté-
rêts à des époques déterminées et de renouveler le titre quand 
ces coupons seraient épuisés, mais qu'en même temps Odiot 
père a formellement reconnu que ces coupons demeuraient la 
propriété de la femme Benois; qu'ainsi, le donateur a suivi 
la foi de la donataire; que les déclarations et promesses qui 
ont accompagné ou suivi la remise de la chose donnée n'ont 
fait que confirmer le don manuel et en constater les condi-
tions, mais qu'il n'en est résulté aucune atteinte soit à la pos-
session de la donataire, soit au droit de disposition et d'alié-
nation qui lui appartenait; 

« Mais, en ce qui touche les effets de ce don manuel à l'é-
gard des appelants, 

« Considérant que les donations du 26 décembrel844, quoi-
que distinctes et attribuant à chacune des quatre filles un ob-
jet spécial et déterminé, formaient dans la pensée du donateur 
un tout indivisible; 

« Que ton intention évidente était de faire aux uns comme 
aux autres un sort égal et solidaire; et qu'eu recevant le bien-
fait qui leur était destiné, les donataires ont connu et accepté 
cette condition; 

« Considérant qu'en obéissant, en 1846, au désir exprimé 
par Odiot père de ressaisir les rentes dont il avait transmis 
le capital eu 1844, les femmes , Husson, Lacoste et Montesson 
n'ont point entendu renoncera la libéralité qni leur avait été 
faite, et que le père de famille, de son côté, n'a point entendu 
les en priver; 

« Qu'en effet il leur a conféré l'équivalent fait par acte au-
thentique du 26 janvier 1847 ; 

« Que des termes de cet acte, de ses stipulations et des pa-
piers de famille, il résulte que Odiot père s'est proposé de 
replacer les femmes Husson, Lacoste et Montesson dans la si-
tuation que leur faisaient les conventions originaires et d'em-
pêcher que la femme Benois ne tirât de sa résistance à ses vo-
lontés un avantage nouveau ; 

« Que la révocation faite expressément par Odiot de la do-
nation dont avait profité personnellement la femme Benois et 
le procès dont celte révocation est devenue la base témoignent 
hautement de cette intention ; 

« Qu'en réalité, c'est une simple transformation qui s'est 
opérée, transformation qui ne saurait apporter dans la con-
dition respective des donataires une novation profitant à l'une 
au détriment des autres; 

« Qu'il suit de là que les libéralités de 1844 et 1847 ne 
peuvent être séparées dans leur appréciation ; qu'elles procè-
dent de la même pensée et tendent au même but ; qu'ainsi le 
rapport sous lequel ces actes, quoique d'une date différente, 
pnt été considérés par le père de famille, ne les rend pas sus-
ceptibles d'une exécution inégale dans ses résultats; 

« Que la femme Benois reconnaît elle-même que cette ap-
plication des contrats est conforme à l'équité ; 

« Considérant que, dans ces circonstances, le don manuel 
de la femme Benois doit être imputé sur la quotité disponible 
de la succession d'Odiot père, concurremment avec la dona-
tion du 26 janvier 1847, et cette dernière donation doit être 
exécutée au profit des veuve Husson, femme Montesson et 
veuve Lacoste sur la quotité disponible des deux successions; 

« En ce qui touche les frais de l'acte de donation susdaté :' 
« Considérant qu'ils ne sont que l'accessoire de l'acte de li-

béralité et doivent suivre le sort du principal ; 

par 
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Présidence de M. Mercier. 

Audience du 28 août. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION 

MORT, 

est 
Une des plus graves affaires de la session 

aujourd'hui à la justice du jury. 

! Jacques Verrier ayant pris le nom de Pi
errpr

, 

âge de 42 ans, ne a Satillieu, arrondissement L î' 

(Ardcche), ouvrier scieur de long, demeurant i
 Ur!>

-
comparait sous la prévention d'assassinat

 a 

Les antécédents de Verrier sont détestables, i 

chait à Givors sous un nom qui n'est pas le sien
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« En ce qui touche la prétendue donation déguisée au profit 
de Paulin et de la fille Deluce : 

« Considérant que les termes de l'immatriculation de la 
vente dont s'agit constatent le droit de la fille Deluce comme 

usufruitière après Odiot, et le droit de Paulin comme nu-pro-
priétaire ; 

« Considérant que les faits invoqués pour appuyer l'hypo-
thèse d'une libéralité déguisée peuvent être tout aussi naturel-
lement interprêtés dans le sens d'un contrat à titre onéreux 
exécuté par Odiot père; 

« Que les intimés ne rapportent pas la preuve de la simula-
tion par eux alléguée, et que les présomptions sur lesquelles 
est fondée la décision des premiers juges ne présentent pas un 
caractère suffisant de gravité, de précision et de concordance • 

« En ce qui touche les dots constituées à Zoé Lacoste, femmé 
Mathieu, et a Henri Montesson, 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui touche Lejeune, 

« Considérant qu'il ne peut exercer que les droits apparte-
nant a la femme Benois, sa débitrice; 

« Bejette les fins de non recevoir; 
« Et statuant au fond, 

« A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant 
en ce que les premiers juges ont : 

« 1° Déclaré la quotité disponible de la succession de la 
temme Odiot épuisée au moyen des dispositions entre vifs et 
testamentaires par elle faites au profit de son mari • 

« 2° Ordonné que la donation du 26 janvier 1847 ne rece-
vait aucun effet ; en conséquence, déchargé le tuteur à la sub-
stitution dont est grevée la femme Montesson et annulé les 
inscriptions prises pour garantie de la substitution • 
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ponible dans la succes-

sion d Odiot pere, serait imputée la somme de 61 378 fr mon-

£ det-BÈSR dégulsée au proBt du Survi^nt de *auliB 
« Emeiidant quant à ce ; 

« Déclare révoquées, par la donation du 25 janvierl847 les 

?SC père;
 neUremeQt faUeS P8r k ferame

 Od't au ïro-

« Ordonne qûe la donation du 25 janvier 1847 recevra son 

exécution au profit des veuve Husson, femme Montesson e" 

uans celle d OJiot pere; homologue à cet égard, pour ce oui 

concerne la succession de la feufme Odiot, l'état de" liquida 
t.on dresse par Yver, notaire à Paris, le 15 novembre 1S52 

« Ordonne que, sur la quotité disponible dans la succession 

la somme de ^,750 fr., montant de la part à la chante d'O 

diot pere dans la donation du 26 janvier 1847 con -nJ™ ment av-pr 119 7 K.» î ■ ' .
 ,0

*'> concurrem-
ment avec les 112 ,752 tr. représentant les inscriptions de ren 
tes remises a la femme Benois à tilre de don ma n ue 

« Ordonne que rhypotnèque stipulée en l'état de liquidation 
susdateau profit de la substitution dont est grevée la lem mè 
Montesson sera restreinte à la maison sise à Pari cité Odiot 

4, ensemble aux terrains s'étendant au-devant d ï ^ àçade d
e 

yeux dans leur orbit» 
une extrême agitation. Il tient la tête baissée 

M. le président : Accusé, levez -vous. Comment 

nommez- vous, et quel était votre domicile avant v • " ' 

restation? — R. d'une voix basse : Jacques Verrier 
de long, demeurant à Givors.

 , v 

M. le greffier Sorbier lit l'acte d'accusation d'e 
extrayons les faits suivants : 

« Le 26 avril 1855, vers quatre heures et demi,, j 
matin, les sieurs Channy et Vaganay retirèrent d 

de Givors, au heu nommé Pansera, commune de S™ 
Romain-de-Gier, le corps inanimé d'une femme qui fm 
reconnu, plus tard, pour être celui de la fille Ann 
Gardon, dite Manteau-Bleu. 

« Ce cadavre était couvert des vêtements ordinal 

aux femmes du peuple. Visité le jour même par un méde-

cin, le sieur Morel, celui-ci reconnut qu'il n'avait séjour-

né, au plus, que huit ou dix heures sous les eaux. 11 cor," 

stata dans ce même examen que la partie supérieure i
; 

front avait été frappée violemment : une plaie de deux CM-

timètres environ laissait encore échapper du aai 
abondance. 

« Toutefois, cette blessure n'ayant pas atteint la boite 

osseuse du crâne, le médecin en conclut qu'elle n'Miil 

pas donné la mort, mais seulement provoqué un évanouis-

sement momentané. Il remarqua enfin des traces de coup-

portés avec une chaussure ferrée sur les jambes de la flo 

time, et principalement vers le coude-pied gauche. Tous 

ces signes indiquaient que la mort do cette femme était le 
résultat d'un cùme. 

« Le 29 avril, de nouvelles informations furent pours :i-

vies. L'examen du corps d'Annette Gardon, par les méde-

cins au rapport, confirma les premières observations. La 

victime avait été frappée à la tête avec une pierre ou t,:. 

autre instrument contondant, puis précipitée dans le ca-
nal, où elle avait trouvé la mort. 

« La rumeur publique signala presque aussitôt le nom-

mé Jacques Verrier, qui prenait à Gtvors le nom de l'icrr. 

Chôme!. Cet individu avait vécu, pendant près d'une an-

née, avec Annette Gardon, et à ses dépens, en lui pro-

mettant de l'épouser; mais, depuis, il s'était attaché une 

autre femme, la nommée Marie Saujet, dite la Dentelwn-

et manifestait l'intention de se marier avec cette dernière. 

Irritée de se voir ainsi délaissée, Annette Gardon avait 

fait des menaces à Verrier. Elle lui redemandait souvent 

l'argent qu'elle lui avait donné, lui faisait craindre M
 8 

dénoncer à la justice au sujet d'un crime qu'elle disai. 

avoir été commis par lui antérieurement. Elle déclarai 

enfin qu'elle s'opposerait de toutes ses forces à son ma-

riage avec la Denteleuse. Des scènes de violences avaien 

eu lieu entre les deux femmes. 

« En somme, Annette Gardon était un obstacle perma-

nent aux projets de Verrier, et elle était devenue pour m 
l'objet d'une haine profonde. L'opinion publique indiqua 

ainsi les causes de l'assassinat d'Annette Gardon, et no 

mait son assassin.
 r

,. 
« Verrier fut arrêté, et l'information a depuis connut 

ces premières données en y ajoutant des preuves i 
tibles. 

« Dans les jours qui ont précédé le crime, 

avait, en effet, manifesté son aversion pour sa
 raaU

 j 

s'écriant, par exemple: « Elle aurait 30,000 tr-
 c
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n'en voudrais pas! » Quelque temps avant l 'even ' 
il disait à la femme Bischof : « Elle m'en a tait une, 

je veux la tuer! » . .
 O(
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«Annette Gardon réclamait de Verrier non-seui^^ 

l'exécution des promesses de mariage, mais enco
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titution de l'argent qu'il avait dissipé. Elle s était a ^ 

lée pour lui de tous ses effets, et même de son
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reprochait tout à la fois son ingratitude et le -^jj, 
dans lequel il la laissait; c'est alors que Verrier, 

étal) 

a,ju 
lues 

dans 

pend 

moy 

bien 

Tr 

1ère 
men 

ion 

poin 

irrésis-

l'accuie 

pel 

l'inveclivait et la chassait de chez lui ; 
! Gardon f 

Environ huit jours avant le cri m
 e »

J
^^el^

)od
Y

0
. Ve 

ner vint a passer, _. 

l'argent qu'il lui avait dépensé. La-' cuse ̂
 feral 

trouvait sur le seuil de la porte de la dame 

et sa maîtresse, se levant,
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« Prends garde à toi, tu ne feras que la hn que j 

faire. » , _ A
a
 proj

et 

« Verrier ne tarda pas à préparer 1 exécution 

que la colère lui avait fait dévoiler. , Q-zràoa 

« Le mercredi 25 avril, dans la soirée, Anneu _ ̂  

annonça à la femme Mesognon qu'elle part r
 petl

t-

pour Rive-de-Gier avec celui qu'elle appeiau
 L daBj 

Pierre. Ils devaient, disait-elle, chercher du
 ce 

celte ville et s'y marier ensuite. Verrier, s » ^
 vo

vag«i 
d'une feinte réconciliation, l'entraînait aaus 

dont elle ne devait plus revenir. -, • i
a
 porte»' 

« A neuf heures et demie,- elle rappait iMJj ̂ 1 
venait de rentrer chez lui ; deux te« J£j
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accusé,qui venait ue rentrer — > , . „ Qui 
reconnue et ont entendu le dialogue su.v
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là ? _ C'est moi, répondit le Mauieau-B',^ 

connais pas ce moi, répUqu» Verriez , 

lui dit la fille Gardon ; lève-lot et viens - , ̂
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« L'accuse ouvril... Depuis, on n a plu re ^ e, 
heureuse,dont le corps était retrouvé^ ten ^

 ealii à quatre heures et demie du malin, flottant a 
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« Quant à Verrier, la veille, il avait aussi a. 
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, r.ivors. Il était «lié chez le sieur Bour-
ie qU

l ï
m

é le Jâiement ;d'une somme de 7 fr. 

■ '•, t due pour son travail des jours préce-
qui lui e'ai '

nl
 demandé s'il ne pourrait pas 

*Sta«àita en disant qu'il devait partir pour un 
fendre,.

houre8
 du matin. Quelques instants après 

3
 k rentrer chez lui et y recevoir le Manteau-

0 le voj»11 

R]ea-
 leDd

emain. malgré son projet annoncé de s'éloi-
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e
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' w,m Ollagnon le rencontra a 1 entrée de 1 em-

le. .
téD

!i.' „t«min de fer. Il avait l'air tout triste. Il 
de dimanche. « Tu ne travailles 

aujourd'hui ? 

e
 me promène. 

..
ra

tre au sieu. 
de '"J" tout d'une demi-heure d'occupation, il lut pris 

|,
sem

ents, essaya de travailler encore après le dé-
ie li fut enfin forcé d'y renoncer. Il sortit et se cou-

P^'tlnl sur le bord de la route, comme un homme 
iji aU 

rre. 

réclamé le paiement 

S 50 e 

malgré 

"trouvé encore à Givors. A cinq heures du ma-

_ témoin 
oD ' tdère du chemin 
b> rCâ -, , de ses habits 
etfii

vel
" aujourd'hui ? lui dit Ollagnon. — Non, repon-

#>nÇ Pr
 me

 promène. » Deux heures après, il demanda 

i>
1 J

!r«ce au sieur Jayet, qui le conduisit chez Mé-

vendredi 27 avril, il se plaignit de n'a-

œent i 

1
 IP lendemain, 

' « dormi, et sur le marché de Givors il rencontra la 
u f 18

 Javelle' qui venait d'apprendre la mort d'Annette 
feDinie J ^

iie r
'
inlei

.p
e

n
a a

jnsi en le voyant : « Dites-moi 
llird0

peùt-Pierre, est-il bien vrai qu'Annette est noyée 
loOC

' le canal? » Verrier feignit d'être surpris de cette 
<iiES

 le et se borna à répondre : « Elle n'est pas si bête 
t0

At> se noyer. » Puis il se retira. Mais il avait changé 
qU lae et le témoin fut frappé de sa pâleur. A quelques 
^ là le sieur Benoît Dépouillon lui parla de l'événe-

déjà connu partout. Il s'exclama aussitôt en disant : 

il faut être bien coquin pour cela ! » Le jeune Meso-
1

 n
 oui ne connaissait pas Verrier, s'étant approché en 

moment raconta qu'Annette Gardon était partie la 

* île avec 'un nommé Petit-Pierre. Dépouillon lui montra 

son
 interlocuteur et lui dit : « Le voilà, Petit-Pier-

1
 i , Viesognon reprit : « Ah ! c'est vous, eh bien, vous 

-quez rien !» L'accusé pâlit encore visiblement et 

^Endéjeunant dans son hôtel, il ne put s'empêcher de 

ar
"ier du crime devant la petite Joséphine Teyssier et 

deux de ses jeunes sœurs, et il leur fit part de ses craintes 

personnelles à ce sujet. De là, il se rendit chez le sieur 

Javet et lut dit qu'il venait d'apprendre qu'on avait tué 

l'une de ses femmes, ajoutant qu'il fallait être bien ca-

naille pour cela; qu'après tout sa maîtresse n'était pas 

une mauvaise femme. Il sentait bien que les soupçons al-

laient se réunir sur lui, et déjà il cherchait à les détruire 

par de vaines déclamations. Ce fut quelques heures après 

que la justice s'empara de lui. Dès-lors son abattement fut 

extrême. Comme on lui demandait ce qu'il fallait faire de 

ses vêlements et de son mobilier, il dit de les donner à sa 

seconde maîtresse, la femme Saujet ; que pour lui il était 

malade et se sentait perdu. Enfin, il se laissa aller comme 

mort au moment où il s'agissait de le faire partir pour la 

prison de Lyon. 

« Malgré les faits dont l'enchaînement et la précision 

établissent sa culpabilité d'une manière certaine, l'accusé 

a. j usqu 'à présent, persisté dans des dénégations abso-

lues ; il a nié même l'entrée d'Annette Gardon chez lui 

dut la soirée qui a précédé sa mort, visite attestée ce-
pendant par deux témoins. Ne pouvant trouver aucun 

moyen vraisemblable de contester les preuves qui l'acca-

blât, il s'est voilé d'un grossier mensonge. » 

Trente-six témoins sont assignés à la requête du minis-

tère public. Trente- quatre répondent à l'appel; au mo-

ment où le fils de la victime est appelé, il s'échappe de 

son banc, vers la porte d'entrée, et s'écrie, montrant le 

poing à l'accusé : « S... g ..i » 

M. l'avocat-général Grandperret, à MM. les jurés : 

C'est le fils de la malheureuse femme Gardon. 

-M. le président procède ainsi à l'interrogatoire de Jac-
ques Verrier : 

D. Vous vous appelez Jacques Verrier?—R. Oui. 

D. Mais pourquoi vous laissiez-vons appeler à Givors 

sous le nom de Pierre Chomel? Au moment de votre ar-

retfalion vous avez pris ce dernier nom. — R. C'était un 
faux nom. 

B. Mais quand vous avez comparu devant la justice, 

expliquez donc pourquoi vous ne disiez pas vous appeler 

Jacques Verrier. Vous avez dit votre nom, mais à la suite 

de dix interrogatoires. On vous a demandé le lieu de vo-

tre naissance ; vous avez bien indiqué la commune de Sa-

tillieu , mais vous avez nié vos condamnations antérieures. 

L'accusé garde le silence. 

B. Le lieu de votre naissance connu , on s'est adressé 

au Tribunal de l'arrondissement de Tournon, et le procu-
reur

 impérial de ce siège a envoyé le bulletin de quatre 

condamnations. C'est là la raison pour laquelle vous ca-

chiez votre nom. Vous avez été condamné une première 

•us le 31 janvier 1839, par le Tribunal de Valence, à 40 

jours de prison pour vol. Vous avez prétendu ne jamais 

être allé à Valence ? — B. Je n'ai jamais été condamné à 
>alence. 

B. Le 3 février 1844, vous avez été condamné par le 

'nbunal correctionnel de Saint-Etienne à trois mois de 

prison, et le 23 novembre 1849 pour coups et blessures 

volontaires, par le même Tribunal, encore à trois mois de 
Prison? 

L
 accusé ne répond pas. 
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larnrin maire de Satillieu, dans une lettre aux magistrats, 
U1 'ne en disant ; 

ensemble maritalement. Elle s'en vantait devant tout le 

monde. Comment pouvez -vous nier cela? Les débals éta-

bliront d'ailleurs au plus haut degré l'évidence. Cette 

femme, dénuée de tout, a fait pour vous tous les sacrifices 

que comportait sa position. Elle est partie pour se rendre 

dans son pays d'où elle est revenue avec d'assez copieuses 

provisions. Elle avait rapporté une somme d'environ 80 

francs. — R. Oui, à peu près. 

D. Vous aviez promis le mariage à la seconde femme ; 

de là une atroce jalousie entre ces deux femmes, et des 

discussions entre Petit-Pierre et Annette Gardon. 
Le prévenu nie ces faits. 

D. Vous;,avez dit à Facion et à Massard avoir mangé 

80 francs à Annette Gardon, en ajoutant : « J'en aurais 

bien mangé davantage, si elle avail eu davantage. » 
Le prévenu nie. 

D. Vous avez dit à la veuve Bichof, six semaines avant 

le crime, d'un air significatif en parlant d'Annette Gardon : 

« Elle m'en a fait une, et je veux la tuer. » — R. Je n'ai 

pas tenu ce .propos. 

D. La veuve Bichof prit tellement le mot au sérieux, 

qu'elle vous répondit : « Mais on ne tue pas le gens com-

me des moutons, et' si vous la tuez... » Et de plus, elle 

crut devoir en parler à Annette Gardon, en lui recomman-

dant de ne jamais sortir avec vous le soir. Tout ça n'est 

pas vrai, suivant votre système? — B. Non, monsieur. 

D. Il y a eu chez vous, huit jours avant le crime, une 

rixe entre Annette Gardon et Marie Saujet, dans laquelle 

des coups ont été portés? — R. C'était entr'elles. Je ne 
savais pourquoi elles se batlaient. 

M. le président: C'était la jalousie et l'intérêt, les mo-

biles qui vous ont poussé au crime, suivant l'accusation. 

M. le président poursuit sou interrogatoire en dérou-

lant une à une toutes les charges de la prévention. 

La réponse de Verrier est invariable : Ça n'est pas... on 

se trompe... je ne crois pas... 

Tous les témoins corroborent les éléments qu'une in-

telligente et active information a accumulés sur la tête de 
l'accusé. 

M. l'avocat-général Grandperret expose l'accusation, et, 

dans un brillant réquisitoire, il signale la longue perver-

sité de cet homme, son abominable préméditation, et dé-

montre la nécessité d'une redoutable expiation. 

M° Lançon réunit toutes les forces que peuvent inspirer 

les ressources de l'esprit et le dévouement pour disputer 

la tête de son client à l'cchafaud. 

M. le président Mercier récapitule avec impartialité tous 

les moyens invoqués par l'accusation et la défense. 

Le jury déclare Jacques Verrier, dit Chomel, coupable 

d'assassinat, et la Cour, lui appliquant les peines de la 

loi, le condamne à la peine de mort. 

M. le président : Verrier, vous avez trois jours pour 

M. Arnault prétend qu'après l'exhibition des Eartmen 

M. Morris, qui est aussi leur inventeur, a fait voir les Az-

tecs, et qu'il les a fait paraître sur le théâtre Guignol, en 

compagnie de Polichinelle, qui donnait ce soir-là une re-

présentation à l'hôtel d'Osmont, et il a fait assigner M. 

Morris devant le Tribunal de commerce en paiement de 

25,000 fr. de dommages-intérêts pour violation de la con-

vention, et pour que défense lui soit faite de faire repa-

raître les Aztecs sous peine de 100,000 fr. pour chaque 

contravention. 

M. Morris a d'abord décliné la compétence du Tribunal 

de commerce, et demandé le renvoi devant des arbitres, 

attendu que le traité qu'il a fait avec M. Arnault, lui attri-

buant une part dans les recettes, constituait une société en 

participation. 

Subsidiairement il niait de la manière la plus positive 

avoir exhibé les Aztecs, soit à l'hôtel d'Osmont, soit 

ailleurs, et mettait M. Arnault au défi d'en établir la 

preuve. 

Après avoir entendu M" Bertera, agréé, substituant 

M" Cardozo pour M. Arnault, et M* Rey, agréé de M. Mor-

ris, le Tribunal, présidé par M. Dobelin, a retenu la cause, 

attendu que le partage de la recette ne constitue qu'un 

mode de paiement et non une société, et au fond il a dé-

claré M. Arnault mal fondé dans sa demande, attendu 

qu'il ne fournissait aucune preuve que M. Morris eût violé 

la convention par laquelle il s'est interdit de faire paraître 

les Aztecs ailleurs qu'à l'Hippodrome. M. Arnault a été 

condamné aux dépens. 

— Un funeste accident, causé, selon toute apparence, 

par l'imprudence de la victime, est arrivé hier, vers huit 

heures et demie du malin, sur la voie du chemin de fer 

d'Orléans et du Centre, à la station de Choisy-le-Roi. Le 

sieur Raynche, employé chez un plâtrier de Thiais, 6'était 

présenté à cette station, et, après avoir obtenu quelques 

renseignements sur un chargement que son patron voulait 

l'aire, il s'était dirigé vers la voie pour la traverser. Deux 

facteurs coururent aussitôt à lui pour l'en empêcher en lui 

faisant observer que le train express de Bordeaux, parti 

de Paris à huit heures dix minutes, étant en vue, il s'ex-

poserait, et l'un des facteurs, voulant le mettre dans l'im 

possibilité de commettre cette imprudence, le saisit par 

la blouse. Mais le sieur Baynche, se dégageant aussitôt de 

ses mains, sauta sur la voie, et, au moment où il mettait 

le pied sur la voie d'aller, il a été atteint par la machine 

du train, qui l'a traîné à une certaine distance et broyé 

son corps a été mis en lambeaux. Après le passage du 

train, on s'est empressé de relever les débris épars, et 

l'autorité a commencé immédiatement une enquête à ce 

sujet. 

— Avant-hier après midi, un jeune c 
vous pourvoir en cassation contre l'arrêt qui vient d'être âgé de dix-sept à dix-huit ans, occupé des travaux de son 

rendu contre vous ; passé ce délai, votre pourvoi ne sera 

plus admis. 

Le condamné prend son chapeau sans signe apparent 

d'émotion et rejoint les gendarmes, qui le conduisent à la 

géole, où on le place bientôt au cachot des condamnés à 

mort, après les premières exhortations des vénérables 

soeurs de charité. 

TIRAGE OU JURY. 

La Cour impériale (1™ ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront 

le lundi 17 du courant, sous la présidence de M. le con-

seiller Anspach ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Durand, tanneur, rue des Gobelins, 
17 ; Thorin, propriétaire, à Saint-Maurice; Favier, menuisier, 
à Sceaux ; Debout, médecin, rue Thérèse, 4 ; Chandenier, pro-
priétaire, rue de Lancry, 16 ; Belamy, rentier, à Batignolles; 
Soulas, rentier, place Boyale, 8; Sauce, hôtelier, boulevard 
des Italiens, 30 ; Baudouin, fabricant-chapelier, rue Rambu-
teau, 21 ; Marnet, propriétaire, à Montmartre ; de Ségur , 
propriétaire, rue de la Pépinière, 100; Lavenut, colonel re-
traité, avenue des Triomphes, 9; Daunay, ancien huissier, à 
Saint-Denis; Babeau, chef de bureau à l'administration des 
Postes , rue Madame, 44 ; Duvoir, ingénieur civil, rue Notre-
Dame-des-Champs , 38 ; Messin, employé, à Passy ; Brichard, 
marchand de farine, place du Chevalier-du-Guet, 5 ; Darcet, 
chimiste, à Nanterre ; Lagoutte, négociant en métaux, rue 
Saintonge, 2 ; Collin, propriétaire , rue des Ursulines, 18 ; 
D'Hennisdal, rentier, rue Cassette, 38 ; de Clercq, directeur 
aux affaires étrangères, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 95 ; 
Lccomte, négociant, rue de Bondy, 66 ; Davy-Malmenaïde, pa-
petier, rue Grenier- Saint-Lazare, 37 ; Girard, propriétaire, à 
Saint-Denis; Law de Clapernon, capitaine de corvette en re-
traite, rue de la Ferme , 7 ; Potier, libraire, quai Malaquais, 
9; de Loménie, professeur à l'Ecole polytechnique, rue Cas-
sette, 20 ; Vassard, marchand de drap, rue Vivienne, 12 ; 
Page, pharmacien, rue Coquillère, 27 ; Breazin, lampiste, rue 
du Bac, 15; Abadie, architecte, rue de Provence, 7 ; Siméon, 
pharmacien, rue de la Chaussée-d'Antin, 34; Bidot, entrepre-
neur d'éclairage, àBatiguolles; Hânault, représentant de com-
merce, rue Neuve-Méuilmontant, 13 ; Lousteau, ingénieur, à 
la Chapelle. 

Jurés supplémentaires : MM. Passet, ingénieur civil, rue 
Montmartre, 154 ; Démanche, notaire, rue de Condé , 5 ; Dela-
groue, ancien avoué, rue de Condé, 28 ; Bertoux, rentier, rue 
Beaurepaire, 10. 

CHRONICtUE 

PARIS, 3 SEPTEMBRE. 

Le maréchal ministre de la guerre reçoit du général 

Pélissier, commandant en chef l'armée d'Orient, la dépê-

che télégraphique suivante : 

Crimée, le 31 août 1855. 

« Tout va bien, tout marche, nous avançons. » 
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Par décrets impériaux en date du 25 août et du 1" sep-

tembre, S. Exc. M. Abbatucci, ministre secrétaire d'Etat 

au département de la justice, a été chargé de l'intérim du 

ministère d'Etat et de ta Maison de l'Empereur et du mi-

nistère de l'intérieur pendant l'absence de M. Fould et de 
M. Billault. 
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.s interrogatoires, desquels 

lue, suvvant la notoriété publique, vous viviez 

M. Arnault, directeur de l'Hippodrome, fait depuis quel-

que temps l'exhibition de créatures plus ou moins humai-

nes et plus ou moins sauvages, originaires de l'Amérique 

centrale, et qui ont eu l'honneur de paraître devant des 

têtes couronnées. Ces individus, qu'on nomme Aztecs, 

ont été amenés en Europe par M. Morris, qui a fait un 

traité avec M. Arnault et qui s'est interdit le droit de les 

faire voir en public ailleurs qu'à l'Hippodrome ou dans 

les endroits qui seyaient indiqués par M. Arnault jusqu'au 

3l octobre prochain, date de l'expiration du traité. Or, le 

28 août dernier, une grande affiche, placardée dans tout 

Paris, annonçait l'ouverture des jardins et salons de l'an-

cien hôtel d'Osmond, rue Basse-du-Rempart, 8. Entre 
autres curiosités, l'affiche promettait : 

Les Eartmen, race d'hommes originaire d'Afrique, trouvée 
en 1851, sans langue maternelle et inconnue jusqu'ici ; ils vi-
vent sous terre, et leur taille est de deux pouces et demi plus 
élevée que celle des Aztecs, dont ils ont été les compagnons 
d'exhibition en Angleterre. Ils diffèrent extérieurement de ces 
derniers, qu'ils surpassent de beaucoup en intelligence. — 
Visite toute la journée, de dix heures à cinq heures du soir. 
Prix d'entrée ; 50 c. 

état sur la toiture d'une maison élevée de cinq étages, rue 

d'Angoulême-du -Temple, ayant été surpris par un étour-

dissement, a perdu l'équilibre et est tombé de cette hau-

teur sur le pavé de la cour, où il a été tué sur le coup. 

Un peu plus tard, le même jour, deux ouvriers maçons 

travaillant rue du Cherche-Midi sont tombés 'd'un écha-

faud élevé de dix mètres sur Je sol, et l'un d'eux a reçu 

dans la chute des blessures tellement graves, qu'il est resté 

étendu sans mouvement. Malgré les secours empressés 

qui lui ont été prodigués sur-le-champ, on l'a porté sans 

connaissance à l'hôpital Necker, où les soins qui lui ont 

été administrés ont fini par lui faire recouvrer une partie 

de l'usage de ses sens; mais la gravité de sa situation ins-

pirait néanmoins des craintes sérieuses. Le second ouvrier, 

moins gravement atteint, a pu être reconduit à son domi-

cile après avoir reçu les premiers 6oins. 

— Le sieur Descoin, pêcheur, a retiré de la Seine, 

avant-hier, entre l'île Saint-Denis et Saint-Ouen, le 

corps d'un homme de 45 à 50 ans, qui ne portait aucune 

trace de violence et paraissait avoir séjourné trois ou 

quatre jours dans l'eau. Cet homme, d'une taille de 1 mè-

tre 60 centimètres, avait les cheveux gris, le front large 

et chauve, les sourcils châtains, le nez gros et large, la 

bouche grande, le menton rond et le visage large ; il était 

vêtu d'une blouse bleue à raies, d'un gilet fond blanc à 

petit carreaux, d'un pantalon bleu à raies, d'une cravate 

de soie à fleurs et d'une chemise de .toile sans marque. 

Il n'était porteur d'aucun papier pouvant établir son iden-

tité, et, comme il était complètement inconnu dans les 

environs , son cadavre a été envoyé à la Morgue de 

Paris. 

— Un locataire de la maison rue Montorgeuil, 49, en 

rentrant chez lui hier, vers midi, a trouvé abandonné sur 

le palier du premier étage de cette maison nn enfant du 

sexe masculin, âgé de quatre ou cinq jours seulement, 

assez proprement emmailloté, qui y avait été été exposé 

depuis quelques instants seulement. En l'absence d'indi-

ces pouvant faire découvrir la famille, le commissaire de 

police de la section, après avoir fait inscrire l'enfant sur 

les registres de l'état civil de l'arrondissement, l'a envoyé 

à l'hospice des Enfants-Trouvés, pour être confié à une 

nourrice. 

DÉPARTEMENTS. 

OISE (Clermont). — M. Ledicte-Duflos, président hono-

raire du Tribunal civil de Clermont (Oise), membre du 

conseil-général de l'Oise, chevalier de la Légion-d'Hon-

neur, vient de mourir dans sa 69e année, frappé d'une at-

taque d'apoplexie foudroyante. Archéologue distingué, M 

Ledicte-Duflos était membre et correspondant de plusieurs 

sociétés savantes. 

— MAINE-ET-LOIRE. — On écrit d'Angers au Moni-

teur : 

« Depuis longtemps déjà les ouvriers des ardoisières 

d'Angers étaient signalés au gouvernement comme tra-

vaillés par les idées socialistes et anarchiques. On savait 

que la société secrète a Marianne, qui a survécu aux évé-

nements de décembre 1851, et qui vient d'être frappée par 

trois jugements successifs à Aogers, à Paris- et à Nantes, 

avait fait parmi ces ouvriers un grand n >mb re d'affilia-

tions. Mais on était loin de s'attendre à la tentative auda-

cieuse qui a eu lieu dans la nuit du 26 au 27 août der-

nier. 
« L'autorité avait été avertie d'un projet formé par les 

ouvriers ardoisiers de Trélazé de s'emparer, par surprise 

et la nuit, dé ta ville d'Angers, et de la livrer au pillage et 

à la dévastation. Une surveillance extraordinaire avait été 

prescrite, et tout le monde était sur ses gardes. Vers mi-

nuit, la police arrêta, sur le Champ-de-Mars,- huit à dix 

démagogues de la ville, déjà cou. promis dans des troubles 

précédents et qui faisaient partie d'un groupe plus nom-

breux, stationnant en cet endroit dans une altitude expec-

tante. 

« Ce ne fut que vers quatre heures du malin que le gé-

néraWAngell, commandant la subdivision, fut averti de 

l'approche d'une colonne d'ardoisiers, au nombre de 3 à 

400, porteurs, pour la plupart, d'armes apparentes, et 

chantant la Marseillaise. La bande s'était engagée dans le 

faubourg Bressigny, où, par une disposition habile, le gé-

néral la lit cerner par ia troupe. Le résultat de cette ma-

nœuvre fut aussi prompt que décisif : une centaine d'é-

meutiers furent pris les armes à la main. Le reste parvint, 

à la faveur de la nuit, à se dérober aux poursuites. 

« Parmi les armes saisies figurent des fusils de tous 

calibres : fusils de chasse, de munition, avec ou sans 

baïonnette, chargés de poudre et de chevrotines; des pics, 

des fourches, des haches, des pistolets, des cannes à 

épée, en un mot toutes les armes disparates de l'émeute. 

Une capture plus significative ne laisse aucun doute sur 

les détestables projets des insurgés : une charrette con-

duite par dix d'entre eux et remplie de 200 kilogrammes 

de poudre de mine, et vingt-cinq mèches de mineur, qua-

tre grandes tarières, a été saisie par la police. Dans cette 

charrette étaient éneore entassés des pinces ou monsei-

gneurs, des leviers en fer, des fusils, etc., etc. 

A sept heures et demie, l'insurrection était compri- • 

mée, et ce n'est qu'en se réveillant que les habitants d'An-

gers ont connu la tentative insensée que la vigilance de 

'autorité avait déjouée. 

Les fusils trouvés enlre les mains des rebelles prove-

naient en partie du désarmement de la brigade de gendar»-

merie de Trelazé, qui, assiégée dans sa caserne à coups 

de haches et de fusils, n'avait pu résister. Les insurgés 

s'étaient en outre emparés de la presque totalité des ar-

mes de la compagnie de pompiers de cette commune. 

« Les renseignements recueillis jusqu'ici démontrent 

jusqu'à l'évidence que ce mouvement, exclusivemen t so-

cialiste et démagogique, n'avait eu réalité pour but que de 

livrer la ville au pillage. 

La Cour d'Angers a cru devoir évoquer la connais-

sance de cette affaire, dont l'instruction se poursuit sans 

relâche. » 
a ;v >*» t ' A] ' , . 

A la suite des événements dont nous donnons le récit, 

extrait du Moniteur, M. le préfet de Maine-et-Loire a 

publié la proclamation suivante : 

[PRÉFECTURE DE MA1NE-ET- LOIRE. 

« Habitants d'Angers, 

« Un attentat vraiment inouï est venu menacer la sécurité 
de notre ville. 

« Dans la nuit du 26 au 27, vers deux heures du matin, -
une bande armée, composée de six à sept cents hommes, après 
avoir forcé et saccagé la caserne de gendarmerie de Trélazé, 
s'est avancée par la rue du Faubourg-Bressiguy jusqu'à la ren-
contre de la rue Desjardins. 

« Déconcertés par les mesures de l'autorité, qu'ils croyaient 
surprendre, chargés résolument par nos jeunes soldats, nos 
gendarmes et nos sergents de ville, ces misérables se sont dis-
persés et ont pris la fuite. 

« Des fusils, des sabres, des pistolets, des cannes renfer-
mant des lames de fer, des pieux armés de lances, des haches, 
des" poignards et autres armes de même nature, ont été saisis 
entre leurs mains ou abandonnés dans leur fuite. 

« Une charrette, escortée par vingt de ces pillards, a pu 
pénétrer jusqu'à la place du ralliement, où elle a été saisie. 

« On l'a trouvée remplie de barres de fer pour soulever les 
portes, d'instruments pour forcer les serrures, de tarières 
pour pratiquer des mines, de mèches pour les allumer, et de 
101 kdogrammes de poudre volée sur les carrières. 

Peu de temps avant l'arrivée de cette bande, un rassemble-
ment considérable s'était déjà formé à l'Avant-Mail. Attaqués 
avec courage par nos agents de police, douze de ceux qui la 
composaient ont été saisis ; ce sont les uns, d'anciens con-
damnés politiques de Belle-Isle, récemment graciés ; ies au-
tres, des gens déjà compromis dans les affaires de la société 
la Marianne. 

Cent trente-huit individus sont, en es moment, arrêtés et 
placés sous la main de la justice. 

« Je porte ces faits à votre connaissance, afin que tous les 
honnêtes gens se tiennent incessamment en garde contre les 
abominables projets de ces implacables ennemis de l'ordre et 
de la société; afin que ceux qu'ils chercheraient à entraîner 
par de perfides prétextes sachent bien où on les mène, et afin 
que ces misérables, qui ne craignent pas de comploter le pil-
lage, l'assassinat et l'incendie contre leurs concitoyens, et qui 
se présentent la nuit, comme des assassins, pour surprendre 
une ville pendant son sommeil, reconnaissent une fois déplus 
leur impuissance et tremblent devant le châtiment qui les at-
tend. 

« Angers, 28 août. Le préfet, VALLON. 

A compter de jeudi prochain, 6 septembre, les bureaux 

de la mairie du 4e arrondissement, aujourd'hui place du 

Chevalier-du-Guet, seront transférés rue Boucher, 6. La 

justice de paix et le bureau de bienfaisance seront égale-

ment transférés ce jour dans le même local. 

Saura «s <t* Para» du 3 Septembre lftws. 

8 9f9 AU : r .-.i .v,ui . 0e 

Fin courant — 

4 Si» i Au ^O*0?**11 * ! D" 

67 — Hausse 9 65 e. 
66 95.— Hausse » 20 e. 

95 25. —Hausse » 25 c, 
95 25.^-- Hausse » 45 c. 

AU COUPTABT. 

3 0(0 j. 22 juin 
3 OiO (Emprn0tJ... . 

— Ditol855... 
é 0(0 i. 22 sept..„. 
4 1{2 0(0] . 22 mars. 
4 1[2 UtO de.1852.. 
4 li2 0tO(Empru«»), 

Dito 1855. . . 
Act. de la Banque. . . 
Crédit foncier 
Sociétégén. mol&l. 4 . 
Comptoir national. 

67 — 
66 73 | 
67 60 | 

FONDS DE LA VILLÏ, Eïe. 
Oblig.dè la Ville... 
Emp. 25 millions... 

 I Emp. 50 millions.. . 
 | Emp. 60 millions. . . 390 — 

95 25 | Rente de la V«e.
4

. _ 
 | Obligat. de la Seine . 

96 — | Caisse hypothécaire. 
3280 — | Palais de {'Industrie. 
535 — | Quatre canaux 

1395 — | Camal de Bourgogne 

87 50 

VALEURS SrVKRSES. 
SOMDg ÉTRANGERS . j H.-Fourn. de Mono. 

N*pl.(C. Roisch.). . — — | Mines de la Loire. . . 

85 — 1 Tissus de lin fêaberl. . 
— — | Lin Cohin 

Emp. Piém. 1850,. 
— Oblig. 1833... 

Rome, 5 î)p0 . . . 83 — j Comptoir Boonard. . 
Turquie (emp. 1854) — | Docks Napoléon . 

A TERME. 

3 0r0 . 
3 SjO (Emprunt). 
' 1]2 0t0 185*.., 

Ut WO (Emprunt). 

V 
Cours. 

Piûl" 
haut. 

Plu»" 
bas. 

~6T75 67 — 66 75 

—, — 95 25 I z 

a«îB»ajîïs DE îna co 'fâs An PARQUET. 

S.-i irt-Germaùn j Paris àCaenetCheffc, 
PamàOMéaos 1220 — j Midi 

Paris à Rouen j Gr.ceiitwldeFi«anc
9

. 
Rouen au H»vre 1 Dàjon àBesançon. . 
Mord. i. 905 — j Diep^eetFécaœp! 
Chemin de l'Est. . . . 970 — ! Bordeaux à ta Tests' ' 
Pari» à Lyon. ., 1200 — j Strasbourg à Bâle 
Lyon à la ISéditerr. . 1322 50 | Paris à Sceau* 
Lyon à Genève .. 685 — j Versailles (r a Y *'" 
Ouest 825 — j General Suisse . 

765 -

665 — 

AVIS AUX COMMERÇANTS 

DANS TOUTES LES INDUSTRIES. 

Pour 50 centimes par jour, faire passer son nom, son o-
dresse et son industrie, sous les yeux de plus d'un million de 
lecteurs, tel est le problème résolu par le GUIDE DES ACHE-

TEtRS, qui en est à sa troisième année de publication, et qu'il 
sunit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que des mai-
sons hautement recommandables. 

En dehors des grandes annonces, ce mode de publicité, 
maintenant surtout que le lecteur en a pris l'habitude, est in-
contestablement le plus utile et de' beaucoup le moins cher. 
t!ua l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-
tes d'adresse, pour être distribuées au nombre de mille seu-
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lement. Composition, impression, timbre, expédition, c'est 

être très-moderé que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 

mille, et encore pour q c! résulut? Le journal parvient tou-

jours aux mains de l'aboi . ; en saurait-on dire autant de ces 

canes dont, le plus souve, , on ne brise pas même l'eDveloppe ? 

Eh bien, moyennant 1&2 fr. par an, payables 16 fr. par 

mois, ces mêmes caries so ,t publiées dans six des principaux 

journaux de Paris et un ces journaux étrangers les plus lus, 

7 feuilles qui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 

toutes les classes possibles de lecteurs. Toutes les semaines et 

chaque journal toujours le même jour, une publication, 360 

dans l'année, c'est-à-dire une insertion permanente. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 

Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et lils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— A l'Opéra Comique, la 139' représentation de l'Etoile du 

Nord, opéra en trois actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. Mme 

Ugalde remplira le îô'.e de Catherine, M. Battaille jouera ce-
lui de Peters. 

— PORTE-ST- MARTIN .—Aujourd'hui : Paris, succès posé sur 

des bases d'airain que rien ne saurait ébranler. 

— AMBIGU. — En attendant la première représentation du 

drame nouveau : la Tour de Londres, pièce û grand spectacle, 

les Contés de la mère l'Oie continuent d'attirer la foule à ce 
théâtre. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL LU CIRQUE. — Ai jourd'liui mardi 

21' représentation de l'Histoire de Paris. La sa, le sera comble, 

— ROBERT HOUDIN, — Les intére—, , 

d amilton sont décidément plu, 1 »°'"*e
l
 f.

M 
a l'exécution brillante du célèbre prVu^ «S 
- EXHIBITION . (Maison Robert ïlondin i 

liens. j - Le plan en relief du sié«o d . !_'.
 ho,1,

evar,l , • 
sladt sorti toujours visible* de dT\ «i^K. 

, heures du soir. Les travaux du slegj'^ ''" * iÏS 
jour, d'après les nouvelles officielle ;„ , '

 n
'
a
^»h *»t 

1

 °
6S au

 A/o^jj; 

GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis; pasg* Verdeau, 33. 

MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 
de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honoré. 

16F 
par mois pour être inséré dans ceTa-

$9 * bleau et dans six autres journaux, une 
fois par semaine, 3SO l'ois l'an. — S'ad. à Mil. EST1BAL et 
lils, fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. 

Au Commerce. 
A. WORMS, 17, place Ruyale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-
CHANDISES en tout genre, au comptant. M°n de confiance 
COMM>"'— p

r
 l'ESPAUNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de troussaaux et layettes, h» nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

A la Belle française, 37, faubourg 
Montmartre. 

Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 
calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CH1NEAU, maison de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

A la Glaneuse (Ch ,ée -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie.dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pourdames de choix 

A la Pileuse normande,
 r
^|^

u

r,
é 

blanc de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 
dépôt de toiles ulées,ti"

ée
»à la main.blanchies sur lepré. 

Au Pré-aux-Clercs, 36, r. du Bac, 
faubourg Sl-Germain. Magasin de vêlements d'hommes. 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, H"", gd' mag"'»', exp°° pq"«, 55, r. de Bretagne. 

Dentelles , Confections. 
YARENNES, fabrique française elbelge ,2bis ,r. Vivienne. 

-bronzes et imitation Pendules. 
Lampes et fant

,
'«'.LAY etCHERFlLS,pasg« Jouffroy,29 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une cora"

11
» de 

travaux publics. MOTHEAU, 20, rue ttoyale-St-Honoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
E. PAUBLAN, fab

1
, rue St-Honoré, 366. Clefs à chiffres. 

HAFFNËRfrère3,8 ,p
!:

>s
,
Jouffroy.Serrureb'««s. g. d. g. 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE 361, rue Saint-Honoré. 

A CEllF.Cbauâséed'Anlin, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GoCÎJSTUKER, ZulmarU, ai, boulevard Poissonnière. 

LUSUlîMAUX DEDENTS.(Majounoi'ieu
tlle

),86, r. Rivoli. 

Schange, médoio-dentiste Oriflage. 
AutcurduPréuissrlercdres»*

11
! desdents, 68, r. de Rivoli 

Mon de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME DES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, 

el 77, rue Ratnbuleau. (Gros et délail.) 

AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUX CAPUCINES. Toile et calicot, 22. r.N'-des-Capiicines, 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS ,285,r .Si-ncnis,procédép

r
imprimer soimême 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN

0
 M<"> COUCH ARIÈRE, E. Lacroix, s', 4, place Vendôme, 

M°™ MARCADÉE, r. Ch«".-d'Anlin, 4. Ombi-i", cravaches, 

Caoutchouc, Chauss 1 % Manteaux 
A. TINT1LLIER et MAYER, fab

ci
""«, 11, Fossés-Monlm»»™ 

A. LARCHER, b'é, 7, Fossés-Montmartre, chaufferettes. 

Châles et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b* Poissonnière. 

E.COLLIN jeune. A Saint-Thomas-d'Aquin, 57, r. du Bac-

NAVARRE, 6, Ch«-d'Anlin. Cachemires Indes (échange) 

SEULE M
0

» TERNAUX, rue des Fossés-Montmarlre, 2. 

Chapellerie. 
BARRÉRE, chap

1
 extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59 

Chaussures d'hommes et dames. 
CHAUSSURES i" qualité, en tout genre, 28, rue Laffitie. 

GIRARD aîné, 4, r. Croix-P'-'-Champs, en face le Louvre 

Ameublement. 
DUFOURetC«,i8, faub. St-Antoine, ébénistesétlapissiers. 

LEVIEUX et C«, TAPISSIERS, 5, rue Charonne, cour St-
Joseph, faubourg St-Antoine. 

R1BAILLIER, b
d
 Beaumarchais, 91, fl. de chêne sculpté. 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANDS'-LOUIS, r. S'-Louis ,76, au Marais, nouveautés. 

AU ROI DK PERSE, Delasneriea
1
"' et j»«, 66, r. Rambuteau. 

BOULARD etC", U, rue des Fossés-Montmarlre. Dépôt de 
velours, damas el fabrique de passementerie. 

H1LA1RE HENOUARD; 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue delà Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 39, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, route de Flandre (Villetlc). 

BOUDANT t"», à la Villette, L
isbonne

,Dona-Maria, 2 f. i ]2k 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LVON.seule mais

0
" sp'«,pg« Vivienne, 68. 

CLAYETTE-LOISON%32-34 ,passageJotiffroy. Seule maison 
de haute nou veauté pour cravates et cols, chemises. 

Artistes en Cheveux. 
DÉ MISOT, 41, passage du Saumon. Psrfection.Exactitude. 

Baias des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire 

Bandagistes herniaires. 
VENELLE, bandages en gommes, 78, fg St-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42 ,S'-S ébastien. Reçoit dames encein tes. Appar" meublés 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, G

d
" Fabl»» de bas de Paris, gilets de 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, J. FR .4.1ZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

DAGU1N et LAUTOUR, 21, boulevard Bonne-Nouvelle. 

Nouveautés et Soieries. 
LA TENTATION, place Bauveau, 59 -61, faub. St-Honoré. 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S>-Louis, 76, au Marais. Prix lixe. 

U PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôtdes liqueurs 

de la BELLE CHARTREUSE. 

Objets d'arts. 
Curiosités, Bromes, Porcelaines, Keubles. 

CLERMONT, rue Saint-Honoré, 29«, près Saint-Roch. 

Eaux miaérales naturelles. 
Anciengrandbureau.J. LAFONT .20, r . I.-J. -Rousseau 

Opticien fabricant. 
Dépôt delamaison BAUTA1N brevetée, 16, rue CaBtiglione. 

Ebénisterie. 
L. OSMONT, meubles el tapisserie, 24, faub. St-Antoine. 

MAIRE. Bois de rose et palissandre, Si, Faub.St-Anloine 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp

té
 passe-parlouts ,8, r. S'-Pierre -Montmartre 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notre-Dame-de-Naiareth, 29. G J choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMAL, 150, Rivoli, couv" argentés brunis, 65 Ma 12» 

CHR1STOFLE. i" maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONV1LLE®, 3», F'g-St D«uis. Admia ài'exp»" 185 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison â Paris, 42, rue de Grenelle-Saint-Germain 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAIT, 1, h*. Madeleine ;5i, r. Luxembourg 

J.DUFRËSNE, Chaussée d'Antin, 1, et du Helder. 12. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont.Spécialitéde confitures. 

>» CARNET, 19, rue Grange-Hatelière, et 1 rue Rossini. 
Spécialité de confitures, fruits confits, vins lins. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre" 
A.CHARLEà-QUINT.spéc

1
" d'horlogerie, 15, b* St-Denis 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d« q. Pelletier 

AU NÈGRE SARRAZ1.N, 19, boulevard St-Denis. 

Mon WURTEL. pg« Vivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER, inventeur, 22. boidev. Montmartre. Exportation 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rambuteau, lingi" conf">». 

BONVALET(M°"), 9 bis, boulevard Sl-Deuis, au premier. 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg« Cboiseul, 35, rasoirs trempe angl .,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,fT'«gants, guê '«»,48, r.S"-Anne(cid>r. l'Echelle). 
GEIGER ,7l, r. Richelieu. ^Ci-devant même rue, il.) 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoutême-Saint-Honor 

Joaillerie. 
DERIRAUCOURT, rue dtllivoli, 150-152. Grand choix. 

SAVARY et MOSBACH ©, imit°ndiam",r. Vaucanson, 

Librairie. 
L .CURMER .livres de mariage, r. Richelieu, 47, au I

E 

Mariages. 
DE SAINT-MARC, s, rue des Colonne». (Affranchir 

Pianos système e 
Seul résistant àtou.i.

 Ie
*. 

Paris, rue Rivoli, et. Ni.-t)rip
a

l> clini
«ti 

toeulionetvenle.J.F̂ lvr^^^,,,^ 

Pipes d^eci^eT^rr-
AuPacha, 3. pl. delà Bourse, ci^ij

e<
,
r 

Modes et Parures. 
■• GUENOf, 24, IW B"»-Nouv'". Entrée, î.parriinp"". 
■« MAJORELLE, élève de LAUBE ,4l ,I>oul .dcsCapucine6 

, fr dtS-M-leroiileSuèl '-Mv' j *».' 

AU ROSBIF. Dîners 1 f. 20, r.Croix-pi,
 r

'h 
BRACH, rcsl =»"»ut israélile ~r><^ ,„»

 œ
Pi,ii . 

DINERS DU COMMERCE, 54 Pg" p,„,\
 Saui

>ioii ,'ÎU 

de 4 à 8 heures; déjeuner, 1 f.
 60

,^
r
"
l1

m
»« -hit' "> 

TAVERNE ANGLAISE. Table an- et r».
 ,oi n

t
V ; -

_ r ——-———iL.iciii.,.:''» 
Robes et ManteauxdfTT^ 

M"» DE RAMPACHER .39 .b
d

desCapucinp« i-
 C

°»t 
PAULINE, modes, 20, rue dela^h^f 

Paillassons. 
AuJonc d'Espngii«,84,rueaeCléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c). 

JOUANN Y VILLËMINOT, f"
1
", 70, Fg du Temple, exp">'on 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteau d 

voyage,du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m

d
 de soie 

conlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF
J
 HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

Pommade SIMON, b
té

, conlre la chûte des cheveux, in 
faillible pour les faire pousser, rue Montmartre, ïo. 

GUÉRISON hémoroï'Jes, fissures, chlorose, (lueurs blan 
ches, gastralgies, etc., 22, rue Saint-Sauveur. 

CHUTE des CHEVEUX. Eau Nicaise, b
lSo

. a, r. Ménilmontan 
Zlrogueries. 

GERMAIN THOMAS, 8, Aiguillerie, cid^ant 47, Lombards 

Pharmacie hygiénique, Jgfcgî^gg 
pour la toilette. Réduction de 25 p. 100 sur le tariL_ 

Photographies, Stéréoscopes. 
SAUGR1N, nouveau système brevelé, 11, b

d
 Montmartre 

SABLIERS COMPTEURS de Tiffereau, à Grenelle, exp°". 

Pianos 
A. LAINÉ tils, 18, r. Royale-S'-Honoré, vente, localion. 

jBITTNEROls, 58, rue Neuve-St-Augustin . Location 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'IIolel-de-Ville. 

F. AUDRIN, r.Sl-Anloine ,64 ,litsen rcr,somm'«r élastique ICREMER, pianos à 400 f. et au-dessus g'ts, e, b^St-Deni 

X. Désiré ERNIE. D«p' v«io«rs
e

t crins, 30, r. N«-Sl-Eu3tache I Halzenbahler, HEROLD C«, suce", vente, toc, a, r. LaûTlte 

Porcelaines et CrUr. 
HOURLET, m°

n
 Uu Pont-ée- Fer 1 " lau ï. 

VERGUET. Services de table fin, ai
 Je 

ROBERT, f
r
d«S. M. le roi de Suè.l,. . , v '

e
*' 7ï? 

Rubans, NouveautftT^ 
LOUIS, Ch"-d 'Anlin, 33. Passement»,", 

SOIERIES (spéciamèfr?^ 
Soieries, dentelles, ooiir,eii( ri i.rd»

n
 ... „' ^"IR 

martre, 32, au premier, vis-à-v 
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PETERSEN, de Hambourg, tailor, 6 r 'iTiÏT***. 
SOMBRET. Habillement el é.juipunenl d,

 0
?'"

H
'-

!
 '■ • 

nale, 3 bis, rue des Frondeurs.
 8

 ^'ti!.». 

Jeune, JLascaux et C 

Tailleur .Mlcs princes, etc., boulJ des Italin 
lais del'lnduslrie. Giasst île vIMcmi nl« Vt

 !: :iF
' 

-
 —

 teint, 

Verreries en tous eerirTr"^ 
A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie Z ' 

terie, verres de montre, sp<épri
a
 ph«r«ég |J^"! 

Vins fins et liqueurs 
AUX RÉCOLTES MACONNAISES, 15, r.KcyS™, 1 

GlRAUD ,24 ,r. du Luxcmbs, vins, liqueur, G^i,," 

Vins très 

1ARNAY(M" 

80 c. lel., 60 c. lab> e ,ioo f. la f" 

iiarutu 

vieux eu bouteilles; gd
 assorti

 —• 

CHARNAY(M»t<i«eiii823).Vinsrr'!«i.eté|
rit

.
IirùUi|

 | 

Liqueur arabe, Cued-iillah 
ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 71, pl" je fHùlel-.i,'.v , 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, e.r.del'Echiquiar.Tringlcspréifru-. 

delà RUEE, app«<«> par la soc>< centrale tir, i
r
,i.,; 

tes, par la com""» des bâti m" civils el insérées tin, 
séricdeprixMOREL parortt" MINISTERE 
tées dans le vitrage du PALAIS DE L'INDUSTRIE ' 

('•IX, 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FERMES m mwmm, TiïZ: 
Etudes de M* E. KIOIW, avoué à Rouen, rue des 

Arsins, 7, et de W CJLACQUESIX, notaire 

à Goderville. 

A vendre, en l'étude et par le ministère de M* 
CEACftUESÏSI, notaire à Goderville, arrondis-

sement du Havre (Seine-Inférieure), le mardi 25 

septembre 1855, à midi précis: 

1° Une FERME située en la commune de la 

Cerlangue, occupée par Mésange. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

2° Une FERME située en la commune de St-

Vincent-Cramesnil, occupée par la veuve Deshays. 

Mise à prix : 38,000 fr. 

3° Une FEBME sise en la commune de Gain-
neville, occupée par Gueroult. 

Mie à prix : 6,000 fr. 

4° Une autre FERUE sise au même lieu, oc-
cupée par Fouillet. 

Mise à prix : 17,000 fr. 

5° Une autre FERME sise eu la commune 
d'Harfleur, occupée par Lesauvege. 

Mise à prix : 28,000 fr. 

6° Une FERME sise en la commune du Parc-
d'Anxtot, occupée par Devarieux. 

Mise à prix : 95,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* E. NIOX, avoué poursuivant à Rouen , 
rue des Arsins, 7; 

2° A M' CLACQUESIN, notaire à Godervil-

le, dépositaire des titres de propriété et du cahier 

des charges. (5049;* 

tSSSJ 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS . 
Transport des Voyageurs et des Marchandises. 

I9FAEIE. Gènes, Livourne, Civita-Vecchia, Na-

ples, Messine et Malle. — Départs hebdomadaires 

tous les lundis, à onze heures du matin. 

GBÈCE et TURQUIE.— Deux départs par 
semaine, l'un par Messine et le Pirée (Athènes), 

(par embranchement et alternativement Saloni-

que et Nauplie), Constantinople et Kamiesh (Cri-

mée), tous les lundis à six heures du soir. 

L'autre par Malte, Syra, Smyrne, Mételin, Dar-

danelles, Gallipoli, Constantinople et Vania, tous 

les jeudis à dix heures du matin. 

EGYPTE (Malte, Alexandrie). — Départs tou-

tes les deux semaines, le jeudi à neuf heures du 
matin, à dater du 5 juillet courant. 

SYRIE. — Gallipoli, Dardanelles, Mételin, 

Smyrne, Rhodes, Messine, Aîexandrette, Lataquié, 

Tripoli, Beyrouth, Jaffa. — Départs toutes les deux 

semaines, le jeudi (voie de Smyrne el vo
:
e d'A 

lexandrie), à dater du 5 juillet courant. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria-

tique, des îles Ioniennes, de la mer Noire et du 
Danube. 

AEG EU. Départs les 5, 10, 15 

20, 25 et 30 de chaque mois, à 
midi. 

ORA1V Départs les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

STORA, BOXE et TUNIS. 
Départs les 8, 18 et 28 de cha-

que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28 ; 
A Marseille, place Royale, 1; 

A Lyon, place des Terreaux. ( )• 

VINS DE BORDEAUX M PIÈCE. 
Acceptés en paiement, on les vend beaucoup au-

dessous du cours. Il y a d'excellents ordinaires, 

des médoc, maigaux, saint-julien, léoville. — Ve 

nir les goûter sans prévention avant midi, chez M 

Lequoy, mandataire du vendeur, 12, rue Bleue. 

(14330)* 

et lowïÈiii 

cumoni CIGARETTES IODÉES 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de fi 
trine. Appari il b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublano aîné, 221,', 

du Temple, à Paris, etdans les princ. pi). i
f
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Liqueur de table préparée avec les ècorocs « 

Hollande dont elle conserve la fraîcheur^ .1 -

suavité. Par ses propriétés Toniques, tJigf»' 

tlves, ApérMives et Stomiiciiiijnes 

réunit l'utile à l'agréable. Fabrique dans UW-

rcnle, sous la direction de J. P. Laroze, « 

Ncuvc-dcs-Pclits-Champs, n" 26, i Pans, tlcp»
-

siiaire géaséral, auquel toutes les demi a -

doivent être adressées. — Prix du cruchon .l'-

Expédition à toute destina*
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la publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GA25ETTE DES TRIBUNAUX, EE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
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MM. les créanciers de la société 
ROCQUEi-DESV ALLEES etC«, mar-
chands de draps et de frocs, dont 
le siège est à Lisieux, rue de la 
Cliaussée, et à Paris, rue des Prê-
cheurs, sont convoqués, de la part 
de M. le juge-commissaire à ladite 
faillite, à se réunir en la salle d'au-f 
dience du Tribunal de comiLerce 
de ladite ville de Lisieux, le dix-
huit septembre courant, à midi, 
pour entendre les propositions du 
gérant responsable de ladite so-
ciété, lui consentir un concordat, 
sinon pour être consultés sur les 
faits de la gestion de l'union dans 
laquelle ils seraient constitués de 
plein droit. 

Le greffier du Tribunal de com-
merce de Lisieux, 

L. LECORNU . (5048) 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
geurs, rue Rossini, 6. 

Le 5 septembre. 
Consistant en tables, comptoir 

avec sa nappe en étain, etc. (1870) 

Rue du Chemin-de-Versailles, 29. 
Le 5 septembre. 

Consistant en bureaux, bibliothè 
que, volumes reliés, etc. (1870 

'SOCIÉTÉS. 

• D'un acte fait double, sous signa-
tures privées, à Paris le vingt-huil 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Entre M. le baron Dominique-
Auguste DE CASSAN, docteur ès-
leltres, propriétaire, demeurant à 
Narbonne(Aude), logé à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 22, ayant agi tant 
en son nom personnel que comme 
mandataire de madame Ambroise-
Françoise-VictorineLLMAL,sa fem-
me, Uomicilién avec lui et résidant 
de fait à Carcassonne, suivant pro-
curation passée devant M« Angles, 
notaire a Sijean (Aude), le vingt et 
un août mil huit cent cinquante-
cinq, 

Et le commanditaire dénommé 
audit acte, 

A été extrait ce qui suit .-
La société formée entre M. de 

Cassan, comme B 'élant porté fort 

de sa femme et son commanditaire, 
suivant acte sous seings privés, du 
douze février mil huit cent cin-
quante-cinq, confirme par autre 
acte sous seings privés, du quinze 
mai suivant, tous deux enregistrés, 
et qui avait pour objet le rétablisse-
ment et l'exploitation des ancien-
nes salines royales, connues sous 
le nom de Salins de France et 
d'Espagne, situées dans l'île de 
Leucate (Aude et Pyrénées-Orien-
tales), 

Est et demeure dissoute à partir 
du vingt-huit août mil huit cent 
cinquante-cinq. 

M. le baron de Cassan est nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs 
nécessaires et fait la reprise en na-
ture de ses apports. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour élirait : 

DE CASSAN . (1895) 

„ Par conventions verbales, du 
(rente août mil huit cent cinquan-
te-cinq, la société de fait qui a 
existé entre M. Antoine-Rambert 
DUMAREST, rentier, demeurant 
Paris, rue d'Enfer, 62 bis, et M. Al 
bert ANTHOINE, m.âtre de lavoir, 
demeurant à Paris, rue d'Enfer, 60, 
pour l'exploitation d'un lavoir si-
tué à Paris, rue d'Enfer, 60, est dis-
soute d'un commun accord entre 
les parties. 

Par ces mêmes conventions, M. 
Albert Anthoine a abandenné à M. 
Antoine-Rambert Dumaresl sa part 
dans ladite société, aux charges, 
clauses et conditions portées audit 
acte, de sorte qu'à partir dudit 
jour trente août mil huit cent cin-
quante-cinq, M. Dumaresl est seul 
propriétaire dudit lavoir et de ses 
dépendances. 

Pour pouvoir d'insertion: 

A. ANTHOINE. (19931 

i» A un traitement fixe de trois 
mille francs au cas où l'affairerap-
porterasix pour cent d'intérêt par 
an aux actionnaires, de quatre 
mille francs au cas où elle rappor-
lera sept pour cent.de cinq mille 
francs au cas où elle rapportera 
huit pour cent ou davantage ; 
2° A dix pour cent par an des bé-
néfices failspar la société, lesquels ' 
sei ont prélevés dans l'orure établi 
article 18. 

Art. 18 (paragraphe 3). On fera 
subir à chaque inventaire une dé-
prédation de cinq pour cent sur la 
valeur du mobilier industriel. 

Art. 24 (paragraphe 2). Ces inser-
tions seront faites au Moniteur, 
quinze jours,etc. 

Paragraphe 16. Supprimé. 
Adopté à l'unanimité. 
Pour extrait conforme : 

(1990) Le gérant : LIMET et C*. 

D'une délibéralion des actionnai-
res de la société des nouvelles Li 
mes Françaises, sous la raison so-
ciale LIMET et C«, réunis en assem 
blée générale ordinaire et extraor-
dinaire, en date du vingt-un août 
mil huit cent cinquante-cinq ; ladite 
société constituée par acte passé 
devant M" Casimir Noél et son col-
lègue, notaires à Paris, le quatorze 
décembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré et publié, 

11 a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Les articles 14, 18 et 24 des sta-
tuts sont ainsi modifiés: 

Art. 14. Le gérant aura droit : 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du vingt-trois 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré par Pommey, qui areçu 
les droits, el déposé chez M'Tresse, 
nolaire à Paris, 

11 appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif à l'égard de M. Théo-
dore GOMME lils, gérant de cette 
société, et en commandite à l'é-
gard des souscripteurs et porteurs 
d'actions, 

Au capital social de deuxmillions 
de francs, divisible en quatre cent 
mille actions de cinq francs cha-
que et au porteur ; 

Sous la dénomination de Société 
générale de la Chaudronnerie ; 

Ayant pour objet l'exploitation 
des procédés de fabrication méca-
nique de la chaudronnerie culinai 
re et autre de M. Th. Gomme fils, 
et des brevets qu'il a pris et qu'il 
prendra en France ou à l'étranger, 

La raison et signaluro sociales 
sont : T. GOMME 111s el C«. 

M. T. Gomme fils, directeur-gé 
rant, a seul la signature sociale, 
dont il ne peut faire usage que 
pour les besoins de la société. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Drouot, 11. 

La durée de la société est de 
vingt-un ans, qui commenceront à 
courir ii partir nu jour do sa cons-
titution définitive, 

Pour cxlrail certifié conforme : 
T. GOMME lils et l>. (i9Si) 

U. Rodolphe LEVESQUE, ancien né-
gociant, demeurant à Marly- le-
Roy, près Paris; M. Georges UUND, 
artiste pcinlre, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg- du-Temple, 53, 
et autres associés commanditaires 
dénocamés audit acte, 

Une sociélé ayant pour objet l'ex-
ploitation du brevet pris eu Fran-
ce par M. Edouard Cliarton, chi-
miste, demeurant à Mois (Loir-et-
Clier) le dix mars mil huit cent cin-
quante-qualre, et du brevet pour le 
même objet pris en Belgique par 
MM. Charton et Hund le huU février 
mil huit cent cinquante-cinq.pour 
une composition hydrofuge. 

Siège social à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, S4; durée.qua-
lorze années, à partit- du vingt-
trois août mil huit cent cinquante-
cinq; raison et signature sociales: 
LEVESQUe), H-UND et C«. 

MM. Levesque et Hund sont seuls 
gérants responsables et ont seuls 
lasignature sociale. Aucun marché 
pour l'achat des matières premiè 
res ou pour l'entreprise de Ira 
vaux à exécuter ne peut êlre vala-
blement fait qu'avec l'assentiment 
des deux gérants; il leur est inter-
dit de faire des traites, billeis à or-
dre, ou autres valeurs négocia-
bles. 

L'apport de MM. Hund et Char-
Ion, l'un des associés commandi-
taires, consiste dans le bénéfice ré-
sultant desdils brevets. L'apport 
de M. Levesque' et d'un associé 
commanditaire dénommé en l'acte 
consiste en une somme totale de 
douze mille francs. 

En cas de dissolution de société, 
M. Levesque , gérant , tenant la 
comptabilité, ou celui qui l'aurait 
remplacé, sera liquidateur. (1992) 

AVIS, 

Le» créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabililédes fail-
lites qui les concernent, le» ssmedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous seings privés, tait 
quadruple à Paris te vingt- Irois 
août mil iiuitcent cinquante-ciuq, 
enregistré. 

Il appert qu'il a été formé entre 

Suivant acte sou8.seing privé, en 
date à Auteuil du vingt -neuf août 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, la sociélé fondée le huit 
juin mil hyit cent cinquante-cinq 
entre M. Etienne GAVACH , débi-
tant, demeurant à Auteuil, et M. 
BAILLET.demeurant au même lieu, 
sous la raison sociale BA1LLET el 
GAVACli, a été dissoute à partir 
dudit jour vingt-neuf août mil huit 
cent cinquante-cinq, el M. Gavach 
aélénooimé liquidateur. 

Pour extrait : 

GAVACH . (1994) 

ïilIBUNÀL DE C0MMESGE 

VailUtea. 

CONVOCATIONS DB CRÉAMCIBBS. 

Sont invite» d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, tatle des as-
lembitcaUes falllltce UM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

De la société LECLA1R et C«, dont 
le siège est à Paris, rue de la Vic-
toire, 42, et dont était gérant le 
sieur Lucien-Eugène-Charles Le-
clair, demeurant rue de l 'Oratoire-
du-Roule, 32, ladite société ayant 
pour objet l 'exploitation d'une mi-
ne de schiste bitumineux dite le 
Moutluer, le 8 septembre à 1 heure 
(N» U516 du gr.). 

Pour entendre te rapport det jun 
dles sur l'ttat de la faillite et délibé-
rer sur la formatton du concordat 
ou, s'il y a 11m, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne ser» admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grefTe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RANDEGGER (Léopold), 
commiss. en marchandise» , ruè 
Notre-Dame-de-Nazareth , 38 , le 8 
septembre a i heure (N« U432 du 

Pour reprendre la délibération ou-
ver e surle concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser a la formation de hmlo«; et, $w . 
ce cas, donner leur avis sur l'utiTù 

,y\S eH ° U d" !f*P?S 
NOTA . Il ne sera admis «ue les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

Séance
6
™"

1
 ««* relever de la dé-

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe coin luuicaUoi 
du rapport des syndics 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurstltres de créances , accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer. Mil 
les créanciers : 

Du sieur LEVY ( Jacques ), md 
colporteur, boulevard Beaumar-
chais, «9, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N° 12575 du gr.); 

Du sieur JURÉ (Adrien), enlr. de 
fumisterie , cité Fénèlon, 9, entre 
le» mains de M. Breuillard, rue des 
Martyrs, 38 , syndic de la faillite 
(N" 12235 du gr.}; 

Du sieur COCHE (Jacques), md 
de vins à Arcueil, près Paris, entre 
les mains de M. Breuillard, rue des 
Martyrs, 38, syndic de la faillite 
(N* 12507 du gr.); 

Du sieur THOURY (Jean), md de 
charbons de terre à Grenelle, quai 
de Grenelle, 4!, entre le» mains de 
M. Baltarel, rue de Bondy, 7, syn-
dic de la faillite (N» 12560 du gr.); 

Du sieur GAUGIRAN (Jean-Isi-
dore-Alexandre), négoc. commiss. 
en passementeries, rue du Cioîlre-
St-Jacques, 3, entre les main» de 
M. Baltarel, rue de Bondy, 7, syn-
dic de la faillite (N* 12579 du gr.); 

Du sieur GALLEUX (Jule»-Nico-
las), fab. du boutons à l'aiguille 
rue Saint-Denis, ci-devant, 248, el 
présentement, 258, entre les mains 
de M. Crampel.rue St-Marc, t. syn-
dic de la faillite (N* 11313 du gr.j. 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai I8S1 , etreprocéde 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement apris 
Vexpiration dt ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1" niai 1855, 

lequel déclare résolu , pour inexé-
cution de» conditions, le concordat 
intervenu le 15 mai dernier, entre 
le sieur GALLEUX (Julcs-Nicolas\ 
fah. de boulons à l'aiguille, de-
meurant à Paris, rue Si-Denis, ci-
devunt, 2'.8, 4 présentement 258 et 
ses créanciers. 

Jugement du même Tribunal, du 
24 juillet 1855, lequel déboute Gal-
leui de l'opposition par lui formée 
au lugemmt du i" mai 1855, el 
ajoutant aux dispositions dudit ju-
gi-meiit, nomme M. Garnier juge-
commissaire, et M. Crampel, ru-
St-Marc, 6, syndi^N" 11313 tlu gr. e 

Enregistré à Paris, le Septembre 1855. F
0 

Reçu deux
A
franc9 quarante centimes. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la dame NIODOT (Marie-
Hosalie Vernier, épouse de Louis-
Jules Niodol), mde de beurre el 
œufs, rue SI Honoré, 35, peuvent se 
présenter chiï M. Millet , syndic, 
rue Mazagran , 3, pour toucher un 
dividende de 40 francs pour 100, 

deuxième répartition (N- U246 du 
du gr.). 

ASSEMBLCKI DU 4 SEPT. 1155. 

DIX HEURES : Pellier, entr. de ter-
rassements, synd.—Boiteau père, 
entr. de bâliînent», id. - Sciard 
aîné, ancien nég., id.— Desprcaux 
père, anc. serrurier, vérif. — Pi-
cart. escompteur, clôt. — Laclie-
ny, épicier, id. — Canouil, fabric. 
d'allumettes, id.— Jondrier, bou-
langer, id.— Blanche père, nég., 
conc.-Ferrand, md de nouveau-
tés, id. 

ONZE HEURES : Froment , md de 
vins, vérif. — Lebel, ont. de ma-
çonneries , id. — Dessiaux lils, 
banquier, id — Charpentier, épi-
cier, clôt.—Weil, fab. de Casquet-
tes, id.—Acquier el Combe-d'Au-
riac, èdileurs, id.— Acquier, per-
sonnellement, éditeur, id.-Com-
be-d'Auriac, éditeur, id. — Noél, 
md de riz en gros, rem. à huit. 

mm : Vermeuleif, nég., vérif — De-
broize, nid de vins, id.-Torchu, 
tapissier, clôt. - Pilleul, nég. en 
vins, id. — Mazinghien , purtu-
meur, id.—Verneuil, md de char-
bons , id. — Laburlhe , articles 

pour tailleurs. — Alhinc, lab. de 
bronzes, id.—Veuve Baude, hôlçl 
meublé, id. — Peyrat, md de li-
queurs, id.—Faget, ancien md de 
vins, redd. de comptes. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie-Léonline SILVY et 
Louis -Alphonse DELARUELLL-
DUPORT, à Paris, rue du Hasard-
Richelieu, 6 .-Enne, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
emre Rosalie-Catherine MAR1I.-
LER et Jean-François CHANlOl-
SEAU, ù Paris, rue de Rambu-
teau, 74.—Levaux, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Victoire LOUZILR cl An-
toine-Henri RUFFTbAU, ù Gen-
lilly, barrière de Fontainebleau, 
rué. du Thicrce, 9. - A. Guedon, 

avoué. 

Jugement de .éparation de biens 

enlrc M »rie-G»brieHe-Erj« . 

LETOURNEOR et JeaJ -ABl 

Joseph-Oswald HtlG ̂  
Denis, rue de Pans, i' 

avoué. 

Jugement de séparer
lm entre Rose CIlOUBAU e ^ 

LEMANN , a Paru . *™
u

*<> 
Champs-Elysées, 98. -

avoué. 

Décès el wnm"""" 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUEjNEUVE-DES-MATIIURINS, lg, 

- Certifié l'insertion sous ls 

A GUT°Ï , 
Pour légalisation de la signature A-

Le maire du V] arroudissen_
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